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RECONDUCTION 
DE M. SELLAL À LA TÊTE 
DU GOUVERNEMENT
Continuité 
et stabilité

Le chef du gouvernement
tunisien en visite de travail
et d’amitié en Algérie

Le chef du gouvernement tuni-
sien, Mehdi Jomaa, a entamé,
hier, une visite de travail et d'ami-
tié en Algérie, à l'invitation du
Premier ministre, Abdelmalek
Sellal. M. Jomaa a été accueilli à
son arrivée à l'aéroport interna-

tional Houari-Boumediene par le
Premier ministre, Abdelmalek
Sellal. Le chef du gouvernement
tunisien est accompagné, lors de
cette visite de deux jours, d'une
délégation comptant notamment,
le ministre des AE, Mongi Hamdi. 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

La transparence à la Une

La liberté 
de la presse 
au service du
développement 
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CE MATIN AUX SIÈGES D’ALGEX
ET MAGRO
Présentation 
des programmes 
et des bilans 

Sous le haut patronage du ministre du Commerce, le club
presse et média du ministère du Commerce présentera deux
exposés ce matin, le premier de 9h30 à 10h30 qui portera
sur «Le rôle, les programmes et les bilans de l'Agence na-
tionale de promotion du commerce extérieure (Algex)» et
le second sur le même thème, de 11h à 12h, au siège de la so-
ciété publique Magro.  

A PARTIR DU 16 MAI
Sidi Bémol en tournée
en France et à Londres  

A l’occasion de la sortie de son nouvel opus, l’artiste et
chanteur Sidi Bémol, entamera avec le soutien de la DRAC
Ile-de-France, une tournée durant tout le mois de mai, qui
l’emmènera dans de nombreuses villes, en France et à
l’étranger.  Le chanteur sera le 16 mai à 21h au Hangar à Ivry-
Seine, le 17 mai à 20h30 aux Deux pièces cuisine à Blanc-Mes-
nil et le 29 mai à 19h30, à l’university of London union à Lon-
dres.     

AUJOURD’HUI 
À L’UNIVERSITÉ 
DE BOUZARÉAH :
Séminaire 
sur les droits 
de l’enfant
L’université de Bouzaréah organise à
partir de ce matin à 9h30 et jusqu’au 6
mai, un séminaire de trois jours sur les
mécanismes et mesures à prendre pour
concrétiser les droits de l’enfant.
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Régions Nord :  24° à Alger 
Temps généralement ensoleillé, excepté dansles régions

de l'Est où on notera des passages nuageux en cours de
journée. Les vents seront en général modérés (20/40 km/h). 

La mer sera belle à peu agitée.
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Temps voilé à localement nuageux sur le Sahara cen-
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DEMAIN À L’APN 
Journée parlementaire
sur «Le rôle et la place
des sages-femmes
dans le système 
de santé» 

Sous le haut patronage du président de la Répu-
blique, la commission de la Santé, des Affaires so-
ciales, du Travail et de la Formation professionnelle
de l'Assemblée populaire nationale (APN) organise
demain lundi 5 mai, une journée parlementaire sur
«Le rôle et la place des sages-femmes dans le sys-
tème de santé national».  A cet effet, la commission
parlementaire qui sera présidée par M. Berrabah
Zebbar, se penchera sur les volets législatifs, pro-
fessionnels et sociaux des sages-femmes.    

JEUDI À LA SALLE 
IBN KHALDOUN 

Soirée chaâbi

L’Etablissement Arts et Culture de la
wilaya d’Alger organisera jeudi 8 mai à

partir de 20h, à la salle Ibn Khaldoun,
une soirée chaâbi qui sera animée par

Mourad Djaâfri, Toufik Aoun et Oua-
hiba Mehdi.  

SANTÉ: 
53 médecins
spécialistes affectés 
à M’sila

Les quatre établissements publics hospitaliers (EPH) de la
wilaya de M’sila seront «incessamment» renforcés par 53 mé-
decins spécialistes, a-t-on appris hier auprès de la Direction de
la santé et de la population (DSP) de la wilaya. Ces affectations,
décidées par le ministère de tutelle, «font suite à une demande
de la DSP, soucieuse de réduire les déplacements des malades
vers les hôpitaux de Sétif et d’Alger, notamment pour la chirur-
gie et la gynécologie obstétrique», a indiqué la même source.

LES 8 ET 9 MAI
Colloque national 
sur «Djelfa à travers 
les écrits français»

Un colloque national sur le thème «Djelfa à travers les œu-
vres françaises de 1830 à 1954» sera organisé les 8 et 9 mai à l’uni-
versité Ziane-Achour de Djelfa. Les participants à cette rencon-
tre, première du genre à être initiée par la faculté des sciences
sociales et humaines de l’université de Djelfa, auront à débat-
tre de 4 axes principaux en rapport avec le thème choisi.      

La DGSN
célèbre à partir
d’aujourd’hui,
la Semaine
arabe de la cir-
culation rou-
tière, dans sa
quinzième (15e)
édition, sous le
slogan «En-
semble vers un environ-
nement routier sécurisé
pour tous », avec la pro-
grammation de plusieurs
activités, telles que les

portes ou-
vertes sur la
sécurité rou-
tière au niveau
des 48 Sûretés
de wilaya, des
explications et
des cours de
sensibilisation
au profit des

étudiants et des élèves,
ainsi que l’organisation
des circuits d’éducation
routière au profit des en-
fants.

�

�

�

A PARTIR D’AUJOURD’HUI À
TRAVERS LES 48 SÛRETÉS

DE WILAYA 
La DGSN célèbre 

la Semaine arabe de
la circulation routière

JOURNÉE MONDIALE 
DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 
Cérémonie ce matin 
au siège du COA

A l’occasion de la célébration de la Journée mondiale de la
presse, le Comité olympique algérien organise ce matin à 9h30,
en son siège, une cérémonie pour commémorer l’évènement.

CE MATIN À LA SALLE 
AÏSSA- MESSAOUDI 

Conférence de presse 
du CNPSR

A l’occasion de la célébration de la Semaine arabe de la cir-
culation routière, le directeur général du Centre national de
prévention et de sécurité routière (CNPSR), animera ce ma-
tin à 9h à la salle des conférences de la Radio algérienne Aïssa-
Messaoudi, une conférence de presse relative à l’évène-
ment.  

D’    EIL

CE MATIN À LA SAFEX
Inauguration du 17e

Batimatec
Le ministre de l’Habitat, de l’Urba-

nisme et de la Ville, M. Abdelmadjid Teb-
boune, présidera ce matin à 10h au Palais
des expositions des Pins maritimes d’Al-
ger, la cérémonie inaugurale du 17e Salon
international du bâtiment et des maté-
riaux de construction « Batimatec 2014».  

CNSEL
Rencontre de travail 
ce matin des présidents 
de commissions de wilaya

La Commission nationale de surveillance de l’élection pré-
sidentielle organise ce matin à 10h, au siège de la Commission,
une rencontre de travail avec les présidents de commissions de
wilaya.

�
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Liberté d’expression, intérêt national,
compétence et responsabilité, sont quatre
concepts qu’a utilisés le Président de la Ré-
publique pour définir sa vision de ce que
devraient être la démocratie et les compor-
tements de la presse professionnelle. Le
Président a lié les processus d’avancement
de la liberté d’expression à celui de la dé-
mocratie. Les deux ne procèdent pas de
phénomènes spontanés mais évoluent selon
des bilans d’étapes à évaluer et dont le cours
nécessite parfois des corrections devant les
remettre sur leur trajectoire afin qu’ils n’en

dévient pas. Le Président a exprimé sa dé-
termination et celle-ci traduit ses engage-
ments. Les engagements du Président sont
des instructions adressées à l’exécutif et à
tous ceux qui en sont concernés comme ac-
teurs car tous doivent évoluer en cohérence
pour ne pas buter sur des obstacles qui dé-
vient, déforment, retardent et qui en déna-
turent les motivations. Puisqu’il faut abso-
lument assimiler les recommandations et
les engagements du président à des instruc-
tions fermes, le lendemain même, le ministre
de la Communication s’engage sur la mise
en action de la vision présidentielle en af-
firmant que le message présidentiel constitue
une « feuille de route pour le renforcement

du secteur de l’information ».  Le quatrième
mandat du président commence ainsi par
les dimensions opérationnelles de sa vision
et sans nul doute que le cadre juridique qui
concerne toutes les innovations va s’élargir
comme il l’est annoncé par le ministre de la
Communication pour ce qui concerne son
secteur.  Le côté opérationnel va s’accélérer
certainement vite, et pas seulement pour le
secteur de la communication auquel le pré-
sident donne le «délai jusqu’à la fin de l’année
en cours». Parmi toutes les mesures qui se-
ront prises, celles concernant la publicité et
le sondage étant déjà en «chantier», le mi-
nistre de la Communication a assuré que
«l’Etat veillera sur la diversité d’opinion».

Le ministre a justifié ainsi le rôle de l’Etat
en garantissant au citoyen la satisfaction de
son «grand besoin» d’avoir une information
«crédible et diversifiée». Il faut sans cesse
conjurer le péril du monopole de l’infor-
mation qui peut  véhiculer des visions étroites
qui induisent en erreur les citoyens dans
un contexte de circulation de l’information
en instantané.  S’il est dangereux de produire
des informations et des analyses erronées,
il est pire quand cela induit en erreur ceux
qui prennent des décisions.  

Une autre décision qui a ouvert le pro-
cessus de son exploitation, celle de la signa-
ture du décret portant carte nationale du
journaliste professionnel.    

La feuille de route pour le secteur de l’information

Walid B.

Selon de nombreux observateurs et
analystes, le maintien de Sellal aux com-
mandes du gouvernement pourrait s’ex-
pliquer par la nécessité de booster la ca-
dence de développement socio-écono-
mique du pays afin de mieux répondre
aux attentes des citoyens, notamment en
ce qui concerne l’emploi, le logement, la
santé, l’éducation, les infrastructures et
l’investissement dans les secteurs porteurs
comme l’agriculture, l’industrie et le tou-
risme. Bref, il s’agit de lancer de nouveaux
projets à même d’améliorer les conditions
de vie des populations.

Sellal qui a pris officiellement ses nou-
velles fonctions de Premier ministre, a af-
firmé que la poursuite de la mise en œuvre
des réformes et du programme du prési-
dent de la République seront des priorités
pour le nouveau gouvernement.

Sellal qui a exprimé ses «vifs remer-
ciements» au chef de l'Etat pour la
confiance qu'il a placée en lui, a souligné
qu'il ne ménagerait aucun effort, avec les
membres de l'exécutif, pour être à la hau-
teur de cette confiance.

Il a ajouté dans le même contexte qu'il
y a une feuille de route pour poursuivre
les tâches de développement que doit
connaître l'Algérie, notamment pour ce
qui est des réformes, citant particulière-
ment les prochaines élections locales et
la révision de la Constitution.

«Nous avons effectivement du pain sur
la planche, mais notre objectif principal
est la poursuite de l'application du pro-
gramme du président de la République
sur le terrain», a-t-il encore indiqué. Le
Premier ministre a par ailleurs souligné
la nécessité de donner un autre souffle à

l'économie nationale, d'autant plus que
l'Algérie recèle des moyens importants
pour faire face aux défis imposés par les
mutations économiques internationales.
Dans son nouveau programme, le prési-
dent de la République propose un « nou-
veau pacte » pour le prochain quinquennat,
prévoyant des changements rendus né-
cessaires par l’évolution que l’Algérie a
connue dans les domaines politique, éco-
nomique et social.

Il s’agit de poursuivre l’œuvre de mo-
dernisation des institutions, de la société
et de l'économie et se veut le reflet des
nouvelles attentes et aspirations du peuple,
en vue d’un avenir de prospérité, de justice
et d’équité.

La mise en œuvre de ce programme
avec l’adhésion et l’effort de tous, maté-
rialisera la vision d’une Algérie « forte,
prospère et fraternelle ».

Pour une révision «consensuelle»
de la Constitution

Au sujet des réformes politiques enga-
gées, le programme énonce que la dyna-
mique engagée, ces dernières années, a
permis des avancées sur le double plan
de la pratique démocratique et de l’exercice
des droits et libertés. Ces évolutions «nous
placent aujourd’hui dans une situation
propice à un nouveau saut qualitatif dans
le renforcement des fondements républi-
cains de notre Etat et la promotion d’une
vie politique apaisée».

L’enjeu est de « transcender la diversité
des courants politiques pour œuvrer à
une plus grande convergence et partici-
pation, afin d’élargir le consensus national
autour de la prise en charge des vrais défis
présents et futurs qui se posent à la nation,
notamment à travers la révision de la
Constitution ». Cette révision «consen-
suelle» que le Président a présentée comme

l’un de ses chantiers prioritaires pour le
prochain quinquennat, se fera «avec la
volonté résolue de renforcer notre entente
nationale et faire franchir de nouvelles
étapes qualitatives à la démocratie»,
comme l’avait promis le chef de l’Etat
juste après la cérémonie d’investiture de
son 4e mandat.

Les forces politiques, les principales
représentations de la société civile ainsi
que les personnalités nationales seront
conviées à s’associer à cette entreprise de
première importance, avait-t-il assuré. 

L’effort portera également sur le para-
chèvement de la réforme de la justice et
sa dotation en moyens additionnels pour
renforcer son indépendance et sa crédi-
bilité dans l’application de la loi pour la
protection des droits de l’homme et des
libertés fondamentales et la sécurité des
personnes, des biens et des activités éco-
nomiques.

Le cap sera mis aussi sur la nécessité
de moderniser l’administration, changer
les comportements et garantir un service
public performant et répondant aussi bien
à la demande sociale qu’à celle du secteur
économique, à travers l’introduction de
modes de gestion, de suivi, d’évaluation
et de contrôle rénovés.

Il en est de même pour le renforcement
de l’indépendance de la justice, la lutte
implacable contre la corruption, le blan-
chiment d’argent et le financement du
terrorisme, l’encouragement de la société
civile à s’organiser en tant que vecteur de
prise de conscience, force de proposition
et vivier des élites politiques de demain.

Au plan économique, le programme
du candidat Bouteflika vise à bâtir une
économie émergente totalement indépen-
dante des hydrocarbures, à travers la va-
lorisation des ressources humaines, de la
connaissance et de la technologie.

APRÈS SA RECONDUCTION 
À LA TÊTE DU GOUVERNEMENT

Du pain sur la planche
pour M. Sellal

Non-stop
O. Larbi

Les observateurs sont les té-
moins incrédules des initiatives
de l’exécutif se succédant à un
rythme élevé : les engagements
du Président de la République élu
à relancer le chantier des ré-
formes, le lancement, confié à
Ahmed Ouyahia, de la révision
constitutionnelle sur une base
«consensuelle», les décisions en
faveur des travailleurs (notam-
ment la prochaine abrogation de
l’article 87-bis), les ouvertures en
direction des médias avec la pro-
messe de l’informer au fur et à
mesure des actes législatifs et ré-
glementaires - ce qui augure
d’une réelle participation au
débat juridique - ; toutes ces
avancées laissent la classe poli-
tique dans l’incapacité de réagir
sans paraître suiviste.

Les partis de la majorité en
sont encore à faire le bilan de
l’élection du 17 avril, à soutenir le
programme du Président, à répé-
ter que «la Constitution sera
consensuelle», sans dire quand
reprendra la réflexion, ni quelle
sera la forme de leur contribution
publique.

Les partis politiques sont-ils
prêts à reprendre leur place dans
le débat économique et social,
leur atonie sur ces questions ré-
duisant leur représentativité ?
Les initiatives du pouvoir exécutif
ont laissé «sur place» les forces de
l’opposition qui focalisent sur «la
transition». Les actions initiées
par la Présidence par leur force
d’attraction, leur dynamique so-
ciale créent une attente dans la
population et mettent les organi-
sations politiques et sociales dans
l’obligation de prendre position,
de se déterminer. Cette posture
est des plus désagréables pour les
hommes politiques qui se sentent
dépendants alors qu’ils se veulent
acteurs sur la scène politique.

Aujourd’hui, c’est la Prési-
dence, le Premier ministre et les
plus proches collaborateurs du
Président qui imposent le tempo.
Ce sont eux qui développent cet
impact qui se retrouve dans les
médias pour ou contre ces initia-
tives. Enfin, le débat sur la Consti-
tution, fondé sur le consensus qui
offre une place de choix à l’oppo-
sition pour peser d’un poids réel
sur la décision et l’avenir du pays
est un signal appelant la classe
politique algérienne à élever le
niveau de sa réflexion sur l’Etat.

O. L.

En décidant de reconduire Abdelmalek Sellal dans ses fonctions de Premier ministre, le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, semble avoir privilégié la stabilité et la continuité afin de donner une
meilleure lisibilité sur le terrain à son programme de développement pour les cinq prochaines années.
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Le sens 
d’un message

Boualem Branki

C'est devenu une tradition, plutôt un rituel que les
gens de la profession tiennent à commémorer: la
Journée mondiale de la liberté de la presse. Un évé-
nement, une date, une balise temporelle qui per-
met aux professionnels de faire une halte, de se
rencontrer, de discuter du métier et de son avenir.
Autant en Algérie que dans le reste du monde. Car
en ces temps de grands périls sur la paix dans le
monde, les menaces multiformes sur la démocratie,
un bien si précieux qu'il faut mettre à l’abri des pré-
dations politiques et économiques, la presse, les
journalistes constituent un des remparts protec-
teurs. Certes, avec cette précision qu'il faut que les
gens de la corporation fassent preuve d'abnégation
dans l'accomplissement de leur métier, travaillent à
informer l'opinion publique sur les réalités de son
pays, des défis qu'il brave pour assurer les meil-
leures conditions de vie aux citoyens. Et non pas
verser, par tentation politique ou aventurisme
médiatique, dans le négativisme, la dérision ou la
critique contreproductive qui ne fait pas avancer ni
le pays dans sa quête de développement, de
mieux-être social, ni la corporation. Certes, l'Algérie
est l'un des pays arabes les plus ouverts, avec un
nombre  respectable de médias , toutes tendances
politiques ou culturelles confondues, et bien sûr
l'émergence de la presse électronique. C'est un
bienfait pour l'Algérie, une avancée extrêmement
importante dans la consolidation tant du champ
médiatique national que du développement du sec-
teur de l'information en particulier et de la commu-
nication en général. Bien sûr, il y a de temps à
autres des grincements, des grains de sable dont
des atteintes à la liberté de la presse comme celle
des agressions des journalistes, et leur empêche-
ment d'exercer leur métier, mais cela ne saurait les
détourner de leur vocation, celle d'être au service
de l'information, de l'Algérie. Le message transmis
aux journalistes et aux médias par le président
Bouteflika est là-dessus clair. Il défend autant les
gens de la corporation et leur annonce son plein
soutien à l'expansion du secteur, comme il les
appelle à respecter les libertés individuelles et les
constantes nationales.  Dans son message à l'occa-
sion de cette journée, il a bien évidemment réaf-
firmé qu'il ne ménagera aucun effort pour consoli-
der et étendre la liberté d'expression de sorte à lui
ouvrir davantage d'espaces. ''Je ne ménagerai aucun
effort pour consolider et étendre la liberté d'ex-
pression de sorte à lui ouvrir davantage d'espaces,
non seulement dans le domaine des libertés
publiques mais également dans les domaines du
développement humain, culturel, social et écono-
mique, ainsi que dans le domaine des sciences et
des connaissances", a-t-il précisé.  Mieux, il a assuré
la corporation qu'il a ''veillé et continuerai à veiller à
ce que l'exercice de la liberté d'expression et de
presse se fasse loin de toute pression, en dehors
de toute tutelle et de toute restriction''. 
Il précisera ainsi à certaines tendances du milieu
médiatique: aucune restriction ''si ce n'est celle de
la conscience professionnelle, ou celle expressé-
ment prévue par la loi". Quant aux réformes enga-
gées, le président Bouteflika rassure qu'elles "n'ont
pas entamé et n'entameront en rien cette liberté,
exception faite des règles de la déontologie et
celles ayant trait aux droits de l'homme, à la sécu-
rité nationale ou aux intérêts supérieurs de la
Nation''.  
Le chemin est dés lors balisé, et ne diffère en réa-
lité en aucun cas de la ligne éditoriale adoptée
jusque là par les médias algériens conscients des
dangers de toutes sortes, y compris ceux prove-
nant de la corporation même, qui menacent cette si
précieuse liberté d'expression. Il incombe donc,
comme l'a si bien relevé le chef de l'Etat, à la presse
et aux médias nationaux ''d'accompagner et de
conforter, d'une manière objective et pédagogique,
la consolidation de notre démocratie'' par une
presse responsable.

Le ministre de la Com-
munication, Abdelkader
Messahel a assuré hier à
Alger que la priorité sera
accordée durant l'année
en cours au parachève-
ment du cadre juridique
régissant le secteur.

«Le pays a beaucoup
souffert de l'absence d'un
cadre juridique et il est
très difficile d'envisager le
développement du sec-
teur de la Communica-
tion sans un cadre juri-
dique approprié», a dé-
claré M. Messahel lors
d'une journée d'étude dé-
diée au thème «Liberté
de la presse au service
du développement» or-
ganisée à l'occasion de la
Journée internationale
de la liberté de presse,
célébrée le 3 mai de
chaque année. Pour re-
médier à cette situation,
le ministre a rappelé
qu'une série de mesures
avaient été prises, à com-
mencer par l'adoption de
la loi organique sur l'in-
formation en 2012.

Il a également rappelé

l'adoption de la loi sur
l'audiovisuel et la signa-
ture du décret portant
carte nationale du jour-
naliste professionnel.

«Les lois sur l'infor-
mation et l'audiovisuel
adoptées par l'Algérie ré-
pondent aux standards
internationaux en la ma-
tière, prévoyant notam-
ment des autorités de ré-
gulation à même de
mieux encadrer la profes-
sion», s'est félicité M.
Messahel. En outre, le
ministre a fait savoir que
les lois sur la publicité
et le sondage étaient «en
chantier».

«Il est temps qu'il y ait
une loi encadrant le
monde de la publicité,
adaptée aux règles uni-
verselles et qui puisse
nous permettre d'avoir
cet outil au service de la
communication», a es-
timé M. Messahel, qui a
plaidé pour «plus de ri-
gueur» dans la gestion
de la publicité de l'Etat et
pour «plus de règles com-
merciales» dans l'attri-

bution de la publicité.
Concernant le soutien

des pouvoirs publics à la
presse, le ministre a as-
suré que l'Etat veillera à
la diversité d'opinion, af-
firmant que le citoyen al-
gérien avait «grand be-
soin» d'avoir une infor-
mation «crédible et di-
versifiée».

Abordant le chapitre
de la formation, M. Mes-
sahel a souligné que la
formation des journa-
listes était une «priorité»
de l'Etat en tant que préa-
lable à une presse natio-
nale «forte, crédible et
professionnelle», rappe-
lant, à cet égard, les ac-
cords de partenariat si-
gnés avec plusieurs pays
étrangers. Par ailleurs,
le ministre a affirmé que
l'Etat accordait «une prio-
rité absolue» au renforce-
ment du service public
«pour qu'il soit perfor-
mant».

«Le rôle des médias
publics est important et
des établissements
comme la Télévision et la

R adio nationales ont
leurs propres stratégies et
ils seront accompagnés et
encouragés», a-t-il sou-
tenu. En marge de cette
journée d'étude et dans
une déclaration à la
presse, M. Messahel a fait
savoir que le décret por-
tant carte nationale du
journaliste profession-
nel a été signé la semaine
dernière. 

Il a indiqué que l'opé-
ration de délivrance de
cette carte connaîtra deux
phases, la première
consiste en la mise en
place d'une commission
provisoire qui délivrera
une carte provisoire en
attendant la mise en place
de la commission per-
manente. «Nous avons
un délai d'une année
pour la mise en place de
cette commission per-
manente, composée de
12 membres, six repré-
sentants le secteur de la
presse et six autres re-
présentants l'Etat», a-t-
il expliqué.

APS

Ont assisté a cette rencontre
co-organisée avec la Radio algé-
rienne le ministre de la Communi-
cation Abdelkader Messahel, les
directeurs généraux de l'Entre-
prise publique de télévision Tou-
fik Kheladi, de la Radio nationale
Chaâbane Lounakal et le direc-
teur de l'Ecole nationale supé-
rieure de sciences politiques
M'hand Berkouk.

Dans son allocution d'ouver-
ture, M. Messahel a affirmé que le
président de la  République Abde-

laziz Bouteflika accordait «un inté-
rêt particulier» à la liberté d'expres-
sion. Pour M. Messahel, le message
adressé par le Chef de l'Etat à l'oc-
casion de la Journée mondiale de
la liberté de la presse est une
«feuille de route» pour le gouver-
nement dans ses démarches vi-
sant la consolidation de la liberté
d'expression en Algérie. 

Il a mis en avant la nécessité
pour «la presse qui joue un rôle
prépondérant dans la sensibilisa-
tion du citoyen et le développe-

ment du pays de s'organiser».
Enseignants universitaires et

experts sont intervenus pour leur
part autour des thèmes suivants:
«L'information de proximité au
service du développement: exem-
ple de la radio locale», «Lecture ju-
ridique dans la liberté de la presse»
ou encore «La liberté de la presse
au service du développement».
Cette rencontre s'inscrit dans le ca-
dre de la journée mondiale de la li-
berté de la presse célébrée le 3
mai de chaque année. 

Journée internationale de la liberté de la presse
«La liberté de la presse 
au service du développement» 
thème d'une journée d'étude

«La liberté de la presse au service du développement» a été
au menu d'une journée d'étude organisée hier à l'Ecole
nationale supérieure des sciences politiques à Alger.

Priorité au parachèvement du cadre
juridique régissant le secteur 
de la Communication 
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Journée internationale de la liberté de la presse
M. Messahel 
se recueille 

à la mémoire 
des journalistes 

assassinés par 
le terrorisme

Le ministre de la Communi-
cation, Abdelkader Messahel, a
déposé hier à Alger une gerbe de
fleurs devant la stèle érigée à la
mémoire des journalistes as-
sassinés par le terrorisme, à
l'occasion de la Journée mon-
diale de la liberté de la presse.

M. Messahel ainsi que les di-
recteurs d'organes de presse,
les cadres du ministère et les
journalistes qui l'accompa-
gnaient, ont observé une mi-
nute de silence et lu la fatiha du
Saint Coran à la mémoire de
ces martyrs du devoir national. 

Ghoul 
salue le rôle des
médias dans la
consécration de
la démocratie et
des libertés

Le président du parti «Tajamoue Amal
Jazair» (TAJ), Amar Ghoul a salué, hier  à
Alger, le rôle des journalistes dans la
consécration de la démocratie, des li-
bertés et des droits de l'homme.

Dans une allocution prononcée lors
d'une cérémonie organisée en l'honneur
des directeurs de wilaya de la campagne
électorale pour la présidentielle du 17 avril,
M. Ghoul a appelé les journalistes à
consentir davantage d'efforts en coordi-
nation avec tous les partenaires «pour har-
moniser les approches et objectifs vi-
sant le développement du pays».

Dans ce contexte, M. Ghoul a salué le
contenu du message du président de la
République adressé aux journalistes à l'oc-
casion de la Journée mondiale de la liberté
de la presse, dans lequel il a salué les ac-
quis réalisés en matière de liberté d'ex-
pression et de promotion de «cette noble
profession».

L'occasion était pour M. Ghoul de sou-
ligner l'importance du «professionna-
lisme qui va de pair avec le respect de
l'éthique» annonçant par la même la
création du «prix TAJ pour la presse avec
le concours de différentes institutions mé-
diatiques et titres de presse». La cérémo-
nie de remise de ce prix est fixée au 25 juin
pour récompenser les meilleures œuvres
journalistiques, a-t-il précisé.

Par ailleurs, M. Ghoul a exprimé ses re-
merciements à «tous ceux qui ont
concouru au succès de la campagne élec-
torale menée par son parti en faveur du
candidat Bouteflika, laquelle a été couron-
née par la victoire du candidat qui vient
d'entamer son 4e mandat présidentiel».

APS

L'Algérie s'est engagée, à l'occasion
de la célébration de la Journée mondiale
de la liberté de la presse, à renforcer et
promouvoir davantage le secteur de
l'information, à travers le parachève-
ment, avant la fin de l'année en cours,
du cadre juridique le régissant.

Le renforcement du cadre juridique,
sans lequel le métier de journaliste ne
peut se développer, constitue un «axe
majeur» de l'action du gouvernement
visant à promouvoir le secteur de l'in-
formation.

Cet engagement a été réaffirmé par
le ministre de la Communication, Ab-
delkader Messahel, lors d'une cérémo-
nie de recueillement à la mémoire des
journalistes assassinés par le terro-
risme.

Il a, ainsi, considéré le message du
chef de l'Etat, à l'occasion de la célébra-
tion de la Journée mondiale de la liberté
de la presse, comme étant une «feuille
de route» pour le renforcement et la pro-
motion du secteur de l'information en
Algérie.

«Le Chef de l'Etat a donné un délai
jusqu'à la fin de l'année en cours pour
le parachèvement des mesures à même

de renforcer le cadre juridique régissant
le secteur de l'Information», a-t-il sou-
tenu, expliquant que ce cadre compre-
nait les textes issus de la loi organique
sur l'Information.

Entre autres lois susceptibles de ren-
forcer le secteur de l'Information, M.
Messahel a cité la loi sur l'activité audio-
visuelle et celle régissant le sondage.

Pour lui, l'organisation du secteur de
l'Information exige la présence d'une
«organisation forte» qui sera le «parte-
naire» de l'Etat pour la promotion et le
développement du secteur, soulignant
que l'une des priorités pour l'Etat et les
professionnels du secteur concernait la
mise en place d'une autorité de régula-
tion de la presse écrite.

Sur la Journée mondiale de la li-
berté de la presse, il a estimé que la
presse en général et le secteur public en
particulier ont besoin de «se développer
davantage». Il a réitéré la volonté de l'Etat
d'accompagner le secteur public dans
ses missions notamment dans le do-
maine de la formation. Concernant le
soutien des pouvoirs publics à la presse,
le ministre a assuré que l'Etat veillera à
la diversité d'opinion, affirmant que le

citoyen algérien avait «grand besoin»
d'avoir une information «crédible et
diversifiée». La célébration de la Jour-
née mondiale de la liberté de la presse
a été marquée par l'organisation de
rassemblements et autres séminaires à
l'image du rassemblement tenu à Béjaïa
devant la stèle du journaliste Saïd Mek-
bel, assassiné par un groupe terroriste
dans un restaurant algérois, le 3 décem-
bre 1994. Cette journée a été aussi un
moment de ressourcement en hom-
mage à trois doyens de la presse de la wi-
laya de Tizi-Ouzou et a donné lieu à plu-
sieurs cérémonies organisées dans
l'ouest du pays.

Il s'agit de Temzi Ramdane, ancien
journaliste à l'agence nationale de
presse «Algérie Presse Service», (APS),
Saïd Smaïl, du quotidien El Moudjahid,
et feu Mohand-Saïd Zaid, ancien jour-
naliste à El Moudjahid, à l'APS et à Algé-
rie Actualités. Une journée d'étude sur
la liberté de la presse s'est déroulée à
l'Ecole nationale supérieure des sciences
politiques à Alger durant laquelle a été
relevé le rôle primordial que doit jouer
la presse dans le développement socio-
économique du pays. 

Fermes engagements

Le ministre réaffirme l'engagement 
de promouvoir le service public 
du secteur audiovisuel

«Je réaffirme notre en-
gagement vis-à-vis de tout
ce qui est de nature à pro-
mouvoir le secteur public
et le service public, no-
tamment au sein de la Ra-
dio et de la Télévision na-
tionales», a déclaré le mi-
nistre qui a présidé, au
siège de l'Entreprise natio-
nale de radiodiffusion so-
nore (ENRS), le lancement
de deux webradios à l'oc-
casion de la Journée mon-
diale de la liberté de la
presse.

«La Radio nationale a
d'ambitieux programmes
susceptibles de promou-
voir le secteur, notam-
ment pour ce qui est de fa-
voriser l'accès du citoyen,
où qu'il soit, à l'informa-
tion», a affirmé le minis-
tre, rappelant qu'il était
très important de travail-
ler dans ce cadre car le

service public est «un sup-
port fondamental» du pro-
cessus de développement
global du pays.

Il a exprimé «l'entière»
disponibilité de son dé-
partement ministériel à
accompagner les diffé-
rents programmes arrêtés
au niveau de la Radio et de
la Télévision, notamment
ceux concernant la for-
mation, pour octroyer da-
vantage de chances aux
journalistes et personnels
techniques. Il a souligné
l'importance de la moder-
nisation des moyens de la
Radio nationale, citant le
studio mobile à travers le-
quel les deux radios ont
été nouvellement créées.

La réalisation de ce stu-
dio est très importante, a
soutenu le ministre, an-
nonçant que l'Entreprise
nationale de télédiffusion

d'Algérie (TDA) bénéfi-
ciera à partir du mois pro-
chain de nouveaux équi-
pements. Les deux struc-
tures lancées hier sont
musik-web et général web.

La première diffuse de
la musique en continu et
la seconde, généraliste,
regroupe les programmes
podcastés de la chaîne Jil
FM. Les responsables de
l'ENRS ont «veillé en cette
journée symbole à confé-
rer à la Radio nationale
une touche de modernité
en la dotant de deux we-
bradios dans un monde
où les technologies de l'in-
formation et de la commu-
nication (TIC) sont en per-
pétuel développement», a
déclaré à l'APS le directeur
de Jil FM, Mourad Oua-
dahi. La Radio algérienne
dans sa diversité «a su
s'imposer dans le paysage

médiatique et à se faire
une place parmi les ra-
dios mondiales», a-t-il
soutenu.

Les webradios «revê-
tent une importance ma-
jeure dans un monde qui
exige la satisfaction des
besoins de millions d'au-
diteurs, notamment les
jeunes», a estimé le di-
recteur de Jil FM.

Revenant sur les carac-
téristiques de la webra-
dio, M. Ouadahi a souligné
que ce type de radio était
complémentaire de la ra-
dio classique, ajoutant que
les auditeurs peuvent la
recevoir directement sur
leurs téléphones équipés
de la 3G.

Jil FM compte men-
suellement quelque 8 mil-
lions d'auditeurs, dont
57% dans la capitale.

M. Messahel, a reitéré hier à Alger l'engagement de son département
ministériel à promouvoir la presse publique et le service public de
l'audiovisuel.
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Déploiement de 
la 4G LTE et 3G++:
L'Algérie veut
rattraper son
retard dans les TIC

Avec le lancement hier de la commercialisation
de la téléphonie 4G LTE et le déploiement de la
3G++ en décembre dernier, l'Algérie veut rattraper
le retard qu'elle accuse en termes de pénétration
des technologies de l'information et de la commu-
nication (TIC) grâce à la généralisation de la
connexion sans fil.

«Le recours à de nouvelles technologies plus
performantes et faciles à déployer est un choix iné-
luctable si nous voulons rattraper les retards que
nous accusons en termes de pénétration des TIC»,
a affirmé mardi dernier la ministre de la Poste et
des Technologies de l'information et de la commu-
nication, Zohra Derdouri, lors de la cérémonie de
lancement officielle de la 4G LTE.

La commercialisation de la téléphonie sans fil
en mode fixe (4G LTE) vient de commencer à tra-
vers l'ensemble des chefs-lieux des 48 wilayas du
pays avec un déploiement progressif au niveau de
chaque wilaya.

Cette nouvelle génération de technologie sans
fil, utilisée dans la majorité des pays développés,
«facilitera» aux usagers l'accès à l'Internet avec des
débits et un confort parfois supérieurs à ceux de
l'ADSL, selon l'opérateur historique Algérie Télé-
com qui a lancé cette technologie. 

Pour cet opérateur, le choix de la 4G LTE a été
motivé pour sa souplesse, sa facilité de déploie-
ment et sa compétitivité. La 4G de type LTE doit
desservir, en premier lieu, les zones où l'ADSL ne
peut être déployée ainsi que les clients profession-
nels et, dans un second lieu, l'ensemble des clients
résidentiels.

Le projet de déploiement de la 4G LTE prévoit
deux millions d'accès au très haut débit en 2016. La
LTE (Long Term Evolution) est une technologie
radio, sans fil correspondant à une évolution très
récente des réseaux.

Ce type de téléphonie ne permet pas la mobilité
en dehors d'un champ limité avec des débits théo-
riques de l'ordre de 86,4 Mbps en lien ascendant et
326,4 Mbps en lien descendant (téléchargement).
Selon AT, en Algérie, la 4G LTE fixe est une tech-
nologie complémentaire à celles déjà existantes
comme l'ADSL (Internet haut débit filaire), GSM
(2G), wimax et la 3G++.

L'Algérie a eu également recours à d'autres es
technologies aussi «performantes» et «faciles» à
déployer et à mettre en œuvre pour rattraper le re-
tard qu’elle accuse en termes de pénétration des
TIC. Parmi ces nouvelles technologies figure le dé-
ploiement de la téléphonie mobile de troisième
génération 3G++, lancée en décembre dernier.

La 3G++ a eu un «grand engouement» parmi les
utilisateurs d'Internet mobile haut débit, ce qui a
amené les opérateurs de téléphonie mobile Mobi-
lis (public) et Ooredoo (privé) à multiplier les of-
fres pour se positionner sur ce marché
«florissant», selon des spécialistes. Avec la 3G++, le
marché des ordinateurs portables, smartphones
et autres tablettes a connu un «grand boom» à tra-
vers le territoire national.

L'équipement croissant des entreprises et mé-
nages en outils d'accès à l'Internet, ainsi que le dé-
veloppement rapide de nouveaux usages en
particulier la vidéo, ont amené les pouvoirs pu-
blics à multiplier le trafic d'accès au réseau Inter-
net, selon le ministère du secteur.

Ainsi et parallèlement au développement de
l'Internet mobile, l'Algérie poursuit la pose de la
fibre optique pour raccorder toutes les localités de
plus de 1 000 habitants au réseau téléphonique
classique dans le but d’offrir une connexion Inter-
net haut et très haut débit.

Plus de 53 000 km de fibre optique ont déjà été
déployés à travers le territoire national dans le
cadre d'un programme de 200 000 km.

L'Algérie œuvre, également, à remplacer toutes
les lignes téléphoniques classiques par d'autres
plus performantes comme le fil de cuivre de nou-
velle génération pour une meilleure connectivité
à même de garantir des services de communica-
tion à des niveaux de qualité et de disponibilité su-
périeurs.

Elle compte, aussi, déployer vers la fin de l'an-
née prochaine, la téléphonie mobile de quatrième
génération 4G, dont le débit est beaucoup plus ra-
pide que celui de la 3G++.

APS

Boudiaf prend le taureau 
par les cornes

Présidant la séance d'ouverture
des assises régionales de la santé en
prélude aux Assises nationales de-
vant se tenir fin mai, le ministre de la
Santé a indiqué que les opérations
d’audit menées à travers l’ensemble
des wilayas du pays ont montré
l’existence de problèmes d’organisa-
tion et de gestion qui ne peuvent être
traités radicalement que par la révi-
sion de l’assise législative du système
national de santé. Le premier res-
ponsable du secteur de la Santé a es-
timé que l’amélioration des services
de santé constituait l’une des «prio-
rités» du gouvernement en applica-
tion du programme visant la
réhabilitation de la notion du service
publique.

Malgré l’amélioration constante
des indicateurs de santé et malgré la
quasi-éradication de la majorité des
maladies transmissibles en Algérie,
il n’en demeure pas moins que les
services offerts notamment hospita-
liers «ne suscitent pas une grande
satisfaction» du citoyen et restent
souvent «en deçà» des ambitions lé-
gitimes des autorités politiques qui
ont mobilisé «d’importantes» res-
sources financières pour moderni-
ser les structures de santé et les
doter des équipements nécessaires,
a souligné M. Boudiaf.

Le ministre a insisté par ailleurs
sur le rôle des cadres du secteur et

leur contribution pour cerner les
mesures structurantes devant per-
mettre au système national de santé
de jouer pleinement son rôle pour
notamment améliorer l’offre de
santé dans les secteurs public et
privé.

A cette occasion, il a appelé les ca-
dres à proposer toute mesure sus-
ceptible de réhabiliter le système
national de santé aux niveaux local et
régional et dans le domaine de la
déontologie. Il s'agit d'améliorer les
conditions de travail et les presta-
tions fournies, développer la re-
cherche scientifique  et généraliser
l’utilisation des systèmes d’informa-
tion et renforcer le dialogue social, a
soutenu M. Boudiaf. Le ministre a af-

firmé que ces assises qui regroupent
tous les acteurs de la santé seront
sanctionnées par des recommanda-
tions contribuant à fournir les méca-
nismes nécessaires devant «changer
l’image du système national de
santé» dans le cadre notamment de
l’avant-projet de loi sanitaire d'au-
tant que l'ancienne loi datant de 1985
ne répond désormais plus «aux at-
tentes des citoyens».

Sept (7) assises régionales de la
santé se tiendront du 3 au 5 mai en
prélude aux assises nationales. Deux
à Alger et Médéa (Centre), deux à An-
naba et Constantine (Est du pays),
une à Biskra (Sud-est), une à Béchar
(Sud-ouest) et une autre à Oran
(Ouest du pays). 

SANTÉ
Le ministre de la Santé, de la population et de la
réforme hospitalière, M. Abdelmalek Boudiaf, a

affirmé hier à Alger que les problèmes d'organisation
et de gestion ne peuvaient être traités radicalement

que par «la révision de l'assise législative» du système
national de santé.

Les problèmes du secteur ne peuvent être traités «que par la révision de l'assise législative du système» 

Des cadres et gestionnaires des
établissements hospitaliers de nom-
breuses régions du pays ont pris part,
hier à Médéa, aux assises régionales
de la santé pour débattre des moyens
permettant d'aplanir certains dys-
fonctionnements et lacunes relevés
sur le terrain en y apportant des so-
lutions pratiques constatées dans la
gestion du secteur.

Les participants aux assises, issus
de neuf wilayas du pays, à savoir Bordj-
Bou-Arréridj, Bouira, M’sila, Chlef,
Tamanrasset, Illizi, Aïn Defla, Djelfa
et Médéa, vont débattre, durant deux
jours, de six points fondamentaux
qui concernent le système de santé
national, la gestion et l’organisation
des établissements hospitaliers, la
promotion de la santé, l’encadrement
médical et l’information sanitaire.

Ces assises interviennent, selon

Hamid Kessis, représentant personnel
du ministre de la Santé, de la popu-
lation et de la réforme hospitalière,
«dans le sillage des efforts entrepris
par la tutelle en vue de corriger cer-
tains dysfonctionnements et lacunes
relevés sur le terrain», à la faveur des
visites d’inspection menées à travers
de nombreuses structures sanitaires
du pays. 

«Ce regroupement de cadres ges-
tionnaires sera mis à profit», a-t-il
ajouté, pour «approfondir le diagnos-
tic établi précédemment et de pro-
poser des solutions susceptibles de
contribuer à l’amélioration des pres-
tations médicales  et d’assurer une
meilleure prise en charge des pa-
tients.» Parmi les sujets prioritaires
à débattre, lors des assises, ce res-
ponsable a cité la gestion et l’organi-
sation des établissements hospitaliers

et sanitaires, l’encadrement des struc-
tures sanitaires en matière de per-
sonnel spécialisé et de répartition
géographique, la formation et le per-
fectionnement de l’encadrement pa-
ramédical et la question de l’hygiène
au sein des structures sanitaires. Six
ateliers ont été mis sur pied, à cet
égard, pour dresser un état des lieux
précis et sortir avec des recomman-
dations qui seront proposées et dis-
cutées à l’occasion des assises natio-
nales sur la santé, prévues au mois
de juin. 

Ces ateliers vont se pencher sur la
gouvernance et le financement du
système de santé national, la préven-
tion et la protection de la santé, les
produits pharmaceutiques, les res-
sources humaines et la recherche,
ainsi que sur le système national d’in-
formation. 

Des assises régionales à Médéa pour corriger les
dysfonctionnements relevés dans la gestion du secteur

Les services de sécurité enquêtent sur le vol de médi-
caments dans les hôpitaux, a indiqué hier à Alger le mi-
nistre de la Santé, de la population et de la réforme
hospitalière, Abdelmalek Boudiaf. Intervenant en marge
des assises régionales du centre, hier et aujourd’hui, M.
Boudiaf a indiqué avoir donné des instructions aux ser-
vices de sécurité aux fins d'enquêter sur le vol de médi-
caments dans le secteur public et leur transfert vers une
destination extérieure, y compris à l'étranger. La traçabi-
lité des médicaments au niveau des hôpitaux a permis au
ministère de la Santé de constater le vol d'importantes
quantités et le détournement du sang destiné aux ma-

lades, a-t-il précisé, ajoutant que son département en a
informé les services de sécurité. Pour le ministre, ceux
qui détournent les médicaments au préjudice de la santé
des malades s'apparentent aux trafiquants de drogue. 

Ils doivent être sanctionnés et réprimés et leur noms
doivent être divulgués. Le ministre de la Santé a signalé,
ces derniers jours à Oran, le vol de quantités de médica-
ments à l'hôpital de Beni Messous. Les services de sécu-
rité ont arrêté et placé en détention quatre (4) personnes
impliquées dans le vol, dont deux employées dans ce
même hôpital.

Les services de sécurité enquêtent 
sur le vol de médicaments dans les hôpitaux 
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Les investissements décla-
rés durant le 1er trimestre 2014,
qui sont de l'ordre de 682 mil-
liards de DA, sont dominés
par les investissements en
création avec plus de 1.500
projets, soit plus de 57% de
l’ensemble des projets décla-
rés, selon l’Agence nationale
de développement des investis-
sements (Andi).

La distribution des investis-
sements déclarés au 1er trimes-
tre par type d’investissements
entérine une tendance lourde
par la prédominance des in-
vestissements en «création»
avec 1.505 projets inscrits, soit
57,18% du total, suivis des inves-
tissements en «extension»,
soient 1.039 projets (39,48%),
précise une note de l’Agence
obtenue par l'APS.

Quant aux investissements
en «réhabilitation» et en «réha-
bilitation et extension», versés
principalement dans le sec-
teur public en vue de leur re-
dressement productif sur des
filières de production structu-
rantes, ils ont totalisé ensem-

ble 88 projets, soit 3,34% des
projets déclarés. La lecture fi-
nancière montre des engage-
ments financiers analogues à
la précédente analyse par pro-
jets, assortie des mêmes poids
financiers pour les créations et
les extensions soient respecti-
vement 45.20% et 42,39%, les
réhabilitations et extensions
(10,71%), précise encore
l’Agence.

S’agissant des emplois gé-
nérés, l’Andi relève encore les
mêmes tendances d’évolution
que ceux qui caractérisent
l’analyse des types d’investis-
sement par projets et par poids
financiers. Cela confirme bien
une création d’emplois nou-
veaux placés sur des nouveaux
projets et ou sur des extensions
de capacité de production du
secteur privé et une consolida-
tion du secteur public sur des
créneaux porteurs très méca-
nisés et non fondés sur une
éventuelle pléthore d’effectif.

La répartition des investis-
sements par secteur juridique,
durant les trois premiers mois

de 2014, montre un affermis-
sement du secteur privé dans
une logique récurrente et une
tendance lourde  accaparant de
ce fait 97,57% des projets ins-
crits, soit au total 2.558 projets,
suivi du secteur public avec un
taux de 2,85% soit 59 projets et
enfin du secteur mixte pour 13
projets (0,49%).

Cette dernière formule, qui
est récente, «n’est pas encore
développée car elle nécessite
un rapport de confiance entre
les partenaires privé et public
en association mais qui ne
peut trouver son essor que
par l’entremise d’un marché
boursier dédié à ce type de
transaction de capitaux, de ti-
tres et d’actions», selon les ex-
plications de l’Andi. S’agis-
sant des engagements finan-
ciers, l’Agence note également
une légère prédominance du
secteur privé avec 286,3 mil-
liards de DA (41,98%) par rap-
port au secteur public qui a at-
tiré un montant de 269 mil-
liards de DA (39,45%), suivi
du secteur mixte pour un vo-

lume financier équivalent à
126,6 milliards de DA, soit
18,57%.

Les emplois générés pla-
cent le secteur privé dans une
position «très favorable»
comme étant le principal pour-
voyeur d’emplois (37.222 em-
plois directs, soit 72,13%), suivi
du secteur mixte (10.874 em-
plois, soit 21,07%) et enfin du
secteur public avec 3.509 em-
plois, (6,80%).

Durant le premier trimes-
tre, 2.632 projets d’investisse-
ment ont été déclarés auprès
de l’Andi pour un montant de
682 milliards, devant générer
plus de 51.600 emplois.

Selon l’agence, 2.615 pro-
jets portés par des investis-
seurs locaux ont été déclarés
pour une valeur de 553 mil-
liards de DA et devraient créer
environ 40.500 emplois.

S’agissant des investisse-
ments en partenariat avec des
étrangers, 17 projets ont été en-
registrés pour un montant de
129 milliards de DA et plus de
11.100 emplois directs.

57% des projets déclarés au 1er trimestre
2014 sont de nouvelles créations

Durant le 1er trimestre de cette année,
2 632 projets d'investissement ont été dé-
clarés auprès de l'Andi pour un montant
de 682 milliards de DA et qui devraient
créer plus de 51 600 emplois, selon l'Andi.

Les investissements locaux restent les
plus «importants» avec 2 615 projets décla-
rés à travers le territoire national, soit
99,4% du total des projets déclarés pour
une valeur de 553 milliards de DA (81%),
permettant la création d'environ 40 500
emplois (78%).

Pour ce qui est des IDE, l'Algérie a at-
tiré, durant les 3 premiers mois de l'année,
17 projets pour un montant de 129 mil-
liards de DA (près de 1,8 milliard de dol-
lars) et devant créer plus de 11 100 emplois
directs, relève encore l'Agence.

En comparaison avec le 1er trimestre de
2013, les principaux paramètres de l’Andi
montrent «une nette progression» du
nombre de projets déclarés avec une
hausse de 12% (+292 projets).

En valeur également, la comparaison
montre une «importante augmentation»
de 123% (376 milliards de DA), puisque le
montant des investissements déclarés
durant le 1er trimestre de l’année en
cours a atteint 682 milliards de DA.

En termes d’emplois générés par ces
projets déclarés, l’amélioration reste aussi
«remarquable» avec une hausse de 67%
soit un apport supplémentaire de 20.625
postes d’emplois directs par rapport à la
même période de comparaison déjà citée.

L’industrie en pole position en
termes de valeur des projets déclarés

La répartition des investissements dé-
clarés par secteur d’activité attribue près
de la moitié des projets au secteur des
transports (48,52%) soit 1 277 projets alors
que les deux secteurs suivants le BTPH et
les industries concourent ensemble de
manière égale (soient 18,62% et 18,31%)
équivalant dans l’ordre à 490 et 482 pro-
jets, occupant ainsi le deuxième rang
avec 972 projets représentant au total
36,93% suivis des services en troisième po-
sition avec 263 projets (soit 9,99%).

En valeur, l’industrie est en pole posi-
tion avec un taux de 76,59%. Les engage-
ments financiers dans le secteur restent
très dominants avec 522 milliards de DA,
suivi des secteurs du BTP (6,48%), les
services (5,55%), les transports (5,26%) et
le tourisme (4,51%).

S’agissant des emplois générés, les
données de l’agence notent également la
quasi prédominance du secteur industriel
avec 50,99% (26.313 emplois) suivi dans des
proportions égales, des secteurs des trans-
ports et du BTP (soient respectivement
plus de 16 % chacun, équivalant ensem-
ble à 16.655 emplois) et enfin des ser-
vices (10,45%) soit 5.395 emplois. Le reste
est constitué du tourisme (1.838 emplois
soit 3,56%) et enfin de l’agriculture (680
emplois) et la santé (724 emplois).

Ces indicateurs montrent clairement
que «le virage économique orienté vers les

industries est vraiment bien amorcé et tra-
duit de manière efficiente et favorable le
retour des signaux forts émis par les pou-
voirs publics», a commenté à l'APS le DG
de l’Andi, Abdelkrim Mansouri.

Globalement, la dynamique de l’in-
vestissement observée en 2013 a été main-
tenue durant le premier trimestre de
cette année, a-t-il indiqué.

Selon lui, cette dynamique a été renfor-
cée par les dispositions de facilitations
prises (loi des finances 2014) dont notam-
ment celles relatives aux investissements
de partenariat avec les étrangers, et la
poursuite de la mise en œuvre des plans
de développement des entreprises pu-
bliques économiques (EPE) notamment
industrielles, qui a joué un rôle primor-
dial pour la relance de l’investissement en
Algérie.

La répartition régionale des investisse-
ments montre que la région Nord oc-
cupe toujours la première place en termes
de nombre de projets, montants et emplois
générés, suivie par la région des Hauts-
Plateaux et enfin celle du grand Sud.

«L’élan régional important des inves-
tissements déclarés reflète déjà l'effet
des mesures institutionnelles consacrées
à ces régions dans le cadre des multiples
incitations qui leurs sont dédiées et qui se
soldent, à présent, par des résultats très
importants qui sont à même de juguler les
disparités régionales», a estimé le premier
responsable de l'Andi.

Le montant des projets
d'investissement déclarés

en Algérie durant le
premier trimestre 2014 a

plus que doublé,
atteignant 682 milliards de

DA, dont 129 milliards de
DA d'investissements

directs étranger (IDE),
contre 305 milliards de DA
à la même période de 2013,

confirmant ainsi une
relance de l'investissement

entamée grâce aux
facilitations prises par le

gouvernement, selon
l'Agence nationale de

développement de
l'investissement (Andi).

SELON L’ANDI
Les investissements
ont plus que doublé
au 1er trimestre 2014

INVESTISSEMENTS
ÉTRANGERS

11 pays
émetteurs
de flux d’IDE,
en adhésion
totale avec la
règle 51/49% 

Onze (11) pays ont investi en Algé-
rie durant le 1er trimestre 2014, en
adhésion totale avec la formule du
partenariat 51/49%, pour une va-
leur de plus de 129 milliards de DA
(près de 1,8 milliard de dollars),
soit 19% du total des investisse-
ments déclarés, selon l’Agence na-
tionale de développement de l’Inves-
tissement (Andi).

Les investissements étrangers
déclarés par pays d’origine ont en-
registré au cours de ce 1er trimestre
2014, pas moins de 11 pays émetteurs
de flux d’investissements directs
étrangers (IDE), «en adhésion totale
avec la formule du partenariat ins-
taurée par les pouvoirs publics de-
puis la promulgation de la loi de fi-
nances complémentaire 2009, tota-
lisant 17 projets, relève la note sur les
investissement déclarés auprès de
l'Andi.

Ces projets de partenariat de-
vraient créer 11.107 postes d’em-
plois directs, soit 22% du nombre
globale des postes d’emploi (51.608
postes) que devront générer les in-
vestissements déclarés au 1er tri-
mestre, précise une note sur les in-
vestissements déclarés auprès de
l’Andi entre janvier et mars 2014.

La France vient au premier rang
avec quatre (4) projets déclarés, soit
(23,53%) de l’ensemble, la Chine,
trois (3) projets (17,65%) et la Turquie
avec deux (2) projets (11,76%) du to-
tal.

D'autres pays ont enregistré cha-
cun un (1) projet (Egypte, Emirats
arabes unis, Espagne, Finlande, Jor-
danie, Inde, Suisse et Syrie) repré-
sentant chacun 5,88% de l’ensemble
des projets déclarés durant le 1er

trimestre de l’année en cours.
Sur le plan financier, la note de

l’Andi relève la prédominance de la
Turquie avec une valeur de plus de
59 milliards de DA soit 45,89%, suivi
de la Suisse avec 57,6 milliards de DA
soit (44,77%), de la France avec près
6,74 milliards de DA (5,24%) et de la
Chine avec 1,49 milliards de DA
(1,16%).

Le reste des pays avoisine 1% en
moyenne. 

Les investissements étrangers
déclarés par secteur d’activité re-
groupé sont versés principalement
dans les industries avec 15 projets sur
un total de 17 projets déclarés, et à
moindre mesure dans le BTPH avec
deux (2) projets.

Le montant des projets d’investis-
sement déclarés en Algérie durant le
premier trimestre 2014 a plus que
doublé pour atteindre plus de 682
milliards de DA contre 305 milliards
de DA à la même période de l’année
écoulée, confirmant une relance de
l’investissement entamée depuis
l’année écoulée grâce aux disposi-
tions de facilitations prises durant
ces dernières années.

«La dynamique de l’investisse-
ment observée durant l’année 2013
a été maintenue durant le premier
trimestre de l’année 2014», a dé-
claré à l’APS, Abdelkrim Mansouri,
directeur général de l’Andi.

APS



RÉGIONS8 Dimanche 4 Mai 2014DK NEWS

ORAN
«L’œuvre et la vie d’Assia
Djebar», the d’un
colloque international

Un Colloque international dédié à la femme de let-
tres algérienne Assia Djebar sera organisé, les 5 et 6
mai, à Oran, par le laboratoire «Langues, discours, ci-
vilisations et littératures» de l’université d’Oran. Sous
le the-générique «Assia Djebbar : le parcours d’une
femme de lettres, littérature, résistance et transmis-
sion», la rencontre scientifique de deux jours se pro-
pose de rendre hommage à cette écrivaine et
d’adopter «une approche interdisciplinaire et poly-
phonique de son œuvre et sa contribution particu-
lière au champ littéraire de l’Algérie et du Maghreb»,
comme le soulignent les organisateurs.

Des enseignants et chercheurs de plusieurs uni-
versités du pays et étrangères (France, Maroc, Tuni-
sie, Egypte, Sénégal, Emirats arabes unis, Suède,
Italie, Mexique et Japon) aborderont l’œuvre de
l'«écrivaine algérienne la plus connue, couronnée et
reconnue universellement et la plus étudiée, a inscrit
une pensée féminine et une écriture particulière,
lieux de rencontre de cultures et de voix», comme le
soulignent, les organisateurs, dans leur présentation
du colloque.

Ce travail de «défrichage» de l’œuvre de l'écrivaine
se fera à travers six axes du colloque : «Architecture
du texte djabarien», «Mémoire et quête identitaire»,
«Ecriture et désir», «Voie littéraire et cinématogra-
phique», «Le Moi dans l’histoire et dans la langue» et
«Voix et discours féminin».

Les organisateurs du colloque précisent que «toute
l’œuvre d’Assia Djebar est un travail de la mémoire
qui ramène à la vie et dans l’histoire les voix étouffées.
Elle écrit contre la mort, contre l’oubli, dans l’espoir
de laisser une trace. Son écriture est aussi une quête
d’une identité féminine établissant un dialogue entre
les générations de femmes et se remémorant du passé
à l’ombre des aïeules». De son vrai nom, Fatima Zohra
Imalayène, Assia Djebar (78 ans) est auteure de ro-
mans, nouvelles, récits, essais et poes. Parmi ses œu-
vres les plus marquantes figurent Les enfants du
Nouveau monde(1962), Les alouettes naïves(1967),
Femmes d'Alger dans leur appartement(1980),
L'amour, la fantasia (1985), «Ombre sultane» (1987),
«Loin de Médine» (1991), Nulle part dans la maison de
mon père (2007). En plus de ses talents d’écrivaine,
Assia Djebar a également réalisé deux longs métrages
La Nouba des femmes du mont Chenoua (1978) et La
Zerda ou les chants de l'oubli (1982).

LAGHOUAT
De nouvelles structures
socio-pédagogiques
ouvriront leurs portes
dès la rentrée
universitaire 2014-2015

De nouvelles structures socio-pédagogiques rele-
vant du secteur de l’Enseignement supérieur et de la
recherche scientifique seront réceptionnées au début
de la prochaine rentrée universitaire (2014-2015), a-t-
on appris hier auprès des responsables de la Direc-
tion des équipements publics. Il s’agit de la livraison
de 2 000 places pédagogiques qui seront destinées à
la faculté de médecine dont l'ouverture est prévue en
septembre, et dont le taux de réalisation des travaux
de réalisation ont atteint 99%, a indiqué le directeur
du secteur Makhlouf Baâziz. Deux mille (2 000) lits
seront mis en exploitation également durant la même
période, en plus de la réception d’un total de 90 loge-
ments au profit des enseignants et le personnel du
secteur, a-t-il ajouté. Le secteur de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique entend réa-
liser également un projet de 8 000 places pédago-
giques, amenant la capacité du nouveau pôle
universitaire à 10 000 places pédagogiques, en plus
de la construction d'un restaurant central d’une ca-
pacité de 800 repas/jour, dont son chantier est en voie
d’achèvement, a-t-on signalé. Une enveloppe de 160
millions DA a été consacrée dans le cadre du pro-
gramme complémentaire de 2013, pour la réhabilita-
tion des résidences universitaires de Laghouat dans
le but d’améliorer les conditions d’hébergement des
étudiants. L’université Amar-Telidji de Laghouat
compte six (6) facultés avec un total de 21 000 étu-
diants, dont 800 en post-graduation. Ces universi-
taires sont encadrés par 844 enseignants permanents,
en plus d’une série d’infrastructures de bases englo-
bant une capacité de 22 000 places pédagogiques.

APS

La 10e édition du Festival national du théâtre
universitaire s’est ouverte, hier, à l’université des
sciences et technologies d’Oran Mohamed-Boudiaf avec
la participation de 12 troupes venues de diverses régions
du pays. La cérémonie d’ouverture s’est déroulée en
présence du président de l’APW d’Oran, Abdelhak Kazi
Tani, du représentant du ministre de l’Enseignement
supérieur et de la recherche scientifique, Mohamed
Zaïdi, du directeur général de l’ONOU, de la rectrice de
l'USTO ainsi que d'un grand nombre d’invités et de
figures du monde de la culture et du 4e art. L’assistance,
invitée à prendre place sous une grande kheïma, a suivi
un défilé des troupes participantes avant de se rendre à
l’auditorium de l’USTO, où a eu lieu les traditionnelles
prises de parole, entrecoupées de nombreux spectacles
artistiques dont des danses puisées du terroir national
représentant les différentes régions du pays, exécutées
par de jeunes éléments du Ballet folklorique national.
Les intervenants ont notamment souligné la place
accordée à la culture en général et au théâtre en
particulier dans les établissements universitaires,
puisque le 4e art y est enseigné depuis des années. Les
opportunités d’échange, de nouer des relations et
contacts entre les participants et d’évaluer le travail
entrepris par les troupes estudiantines ont été également
mises en exergue.  Jusqu’au 9 mai prochain, les 12
troupes venues de Aïn Defla, Chlef, Mascara, Oum El-
Bouaghi, El Oued, Guelma, Tizi Ouzou, Béjaïa, Adrar,
Batna, Laghouat, Khenchela se produiront sur scène
sous le regard connaisseur d’un jury présidé par Mme

Hamida Aït El Hadj, femme de théâtre, qui aura à

décerner les différents prix. Six représentations «Off»
sont également prévues au TRO «Abdelkader-Alloula».
Outre la présidente, le jury est composé d’Adhar
Mohamed (comédien et metteur en scène), Ahmed
Hamouni (universitaire et auteur dramatique),
Mohamed Chergui (expert à l’Alesco), Nouredine
Amroune (enseignant à l’ISMAS de Bordj El Kiffane),
Amar Keddach (comédien et metteur en scène), Seghir
Ghanem (comédien et metteur en scène). Le
commissariat du festival a également rendu hommage à
quatre figures du 4e art oranais, en l’occurrence les
défunts Abdelkader Alloula et Sirat Boumedienne, ainsi
que l’universitaire Ahmed Hamoumi, qui a mis en place
la première faculté des arts dramatiques à l’université
d’Oran et la comédienne oranaise Khelladi Daoudia.
Tous les travaux seront suivis, le lendemain de leur
représentation sur scène, de débats sous une grande
kheïma, érigée dans l’enceinte du campus. Des
spécialistes et universitaires nationaux et arabes, du
Soudan, du Koweit, d’Egypte, de Tunisie et de Palestine,
entre autres, prendront part à ces débats et aux analyses
critiques des pièces présentées. Le commissaire du
festival, Smaïl Inzaren, dans une déclaration à l’APS, s’est
réjoui de la place dévolue au théâtre en milieu
universitaire, désormais enseigné dans les
amphithéâtres et pratiqué, de plus en plus, par les
étudiants. «Nous ambitionnons de donner une
dimension internationale, arabe d’abord puis africaine, à
ce festival, dès la prochaine édition», a-t-il ajouté. La
cérémonie de clôture aura lieu vendredi avec la remise
des prix aux troupes lauréates.

FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE UNIVERSITAIRE
Ouverture de la 10e édition à Oran

Salim Ben

Cette année encore, le monde
entier rend hommage aux

acteurs des médias à travers la
commémoration de la Journée

mondiale de la liberté de la
presse sous le the : «La liberté

des médias pour un avenir
meilleur». 

La wilaya de Aïn Defla a vécu au
rythme de la Journée mondiale de la li-
berté de la presse, qui est célébrée le 3
mai de chaque année, en organisant une
rencontre de football entre la presse lo-
cale et l’équipe du journal DK News au
stade du chef-lieu de la wilaya. Cette
journée s'est accompagnée d'une réu-
nion de la presse locale et la société civile
qui se sont déplacées au siège de la radio
locale. A cet effet, les correspondants et
les journalistes ont exprimé leur soutien
au président de la République ainsi qu’à
son message qui a été envoyé à l’ensem-
ble de la presse nationale et ce dans le
cadre d’assurer la liberté d'expression
dans tous les médias, avec pour objectif
de promouvoir la liberté d'expression
dans les médias et en particulier la né-
cessité de mettre en place un cadre légal
pour garantir la liberté de la presse et
protéger les journalistes. Durant cette
réunion de la presse locale, les journa-
listes locaux ont souhaité fournir une
plateforme professionnelle et publique
pour favoriser le dialogue et les
échanges sur la liberté d'expression et la
liberté de la presse en tant que piliers
fondamentaux d'une société démocra-
tique, et d'établir un état des lieux de la
liberté d'expression dans la wilaya. Cette
réunion fut une occasion pour relancer
le projet de l’association locale de la
presse de la wilaya de Aïn Defla.

Victoire de DK News contre la presse
locale de Aïn Defla

A l’issue de cette manifestation cultu-
relle et sportive, un match de football a
été organisé entre l’équipe de DK News
et la presse locale de Aîn Defla qui s’est
terminé par un score très lourd en fa-
veur des visiteurs. Le but de cette ren-

contre était de renforcer les relations
entre les deux parties et mobiliser les
journalistes et les correspondants pour
un avenir meilleur. Une rencontre spor-
tive amicale, pleine d’humour,  joie et de
fraternité, couronnée par des coupes et
des fanions. A l’occasion, la ville de Khe-
mis Miliana célèbre le 55 e anniversaire
de la mort du colonel Chahid Si M’
hamed Bougara et a organisé une céré-
monie en l’honneur des correspondants
locaux au centre culturel de la ville. 

Echos sur les ondes de la radio de Aïn
Defla

Pour M. Mansour Goudjil d’El Kha-
bar : «Je suis très honoré par cette ren-
contre de football, et je tiens à remercier
tous les organisateurs qui nous ont per-
mis de fêter cette glorieuse journée afin
de mettre notre pays sur les rails du dé-
veloppement ». Pour Fayçal de DK News
: « Comme chaque fois, nous répondons
présent à nos amis et frères les journa-
listes de Aïn Defla, qui font un grand tra-
vail dans leur région afin d’éclairer le
public sur les questions de développe-
ment et les défis des responsables pour
la croissance et l’évolution». «Nous re-
mercions ainsi notre directeur Cherbal
Abdelmadjid et toute l’équipe qui tra-
vaillent dur pour mettre le journal sur
des rails solides». Pour S.B., correspon-
dant de DK News : « Un grand merci au
premier responsable de la wilaya de Aïn
Defla, ainsi que la direction de la jeu-
nesse et des sports, la radio locale et tous
les journalistes et correspondants lo-
caux, et inchallah ce sera une bonne oc-
casion pour lancer le projet de

l’association des journalistes de Aïn
Defla qui se trouve dans les tiroirs». M.
Djebar de Radio Aïn Defla : «Notre wilaya
est en train de faire de grands pas en ma-
tière de liberté d’ expression, notam-
ment avec le nouveau wali qui a lancé de
grands projets et ouvert toutes les portes
sur l’information et s’assure que les pro-
jets sont sur la bonne voie». Madani Az-
zedine, de La Tribune : « Le journalisme
est un moyen de débattre de manière
éclairée sur un large éventail de ques-
tions de développement depuis les défis
environnementaux et le progrès scienti-
fique jusqu’à l’égalité des genres, en pas-
sant par la participation des jeunes et la
consolidation de la paix. Inchallah, notre
pays est en train de suivre ces mesures».
Par ailleurs, Mourad Mellah de Planète
Sport : « cette commémoration est un
devoir de mémoire envers toutes les per-
sonnes qui ont  consenti des sacrifices
pour la défense de la liberté de la presse
et celles qui ont perdu la vie dans l’exer-
cice de la profession. C’est d’ailleurs en
leur honneur que la Journée mondiale
de la liberté de la presse a été instituée le
3 mai 1991».  Pour M. Yacine Chikhaoui,
de Radio Aïn Defla : «Je saisis l’opportu-
nité de cette commémoration pour ren-
dre un vibrant hommage aux femmes et
aux hommes qui travaillent sans re-
lâche, afin de donner l’information juste
aux  citoyens, parfois au prix de leur vie.
Le succès  des politiques publiques dé-
pend de l’adhésion des populations et le
rôle des médias est incontournable à cet
égard mais aussi pour l’enracinement
de la démocratie et de la bonne gouver-
nance».

JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE
L'hommage de la presse locale:
Aïn Defla donne l’exemple
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RENCONTRE
RÉGIONALE 
SUR LE SIDA 
À SÉTIF 

600 
nouveaux cas
enregistrés en
Algérie

Azzedine Tiouri

Lors d’un Forum régional sur la dé-
tection précoce du virus VIH et son éli-
mination de sa transmission de
mère-enfant, organisé durant deux
jours au Centre hospitalo-universitaire
Saâdna-Abdenour de Sétif,  Mme Samia
Amrani, sous-directrice au ministère de
la Santé, de la Population et de la Ré-
forme hospitalière, a indiqué que 600
nouveaux cas de sida ont été enregistrés
en Algérie. Au cours de cette rencontre
regroupant des chercheurs, des prati-
ciens et des sages-femmes venus de 13
wilayas de l’Est du pays, le Dr Amrani a
beaucoup insisté sur la détermination
du département ministériel de la Santé
pour arriver à faire baisser le taux de
mortalité dû à la maladie du sida des en-
fants et des mères enceintes. La confé-
rencière a estimé venu le temps pour
mettre fin aux tabous entourant cette
maladie, devenue aujourd’hui,  dira-t-
elle, une réalité sociale, invitant toute
personne ayant un doute à se présenter
au niveau des établissements sanitaires
pour réaliser des tests avec une garantie
d’anonymat au porteur éventuel du VIH.   

Selon la représentante du ministère,
l’Algérie s’est fixée comme objectif et
une stratégie d’une couverture de 70%
afin de réduire de 90% les cas de trans-
mission mère-enfant du virus de l’im-
munodéficience humaine d’ici à 2015,
tout en insistant sur l’importance de la
vulgarisation, la sensibilisation et du
diagnostic précoce pour arriver à des ré-
sultats tangibles. 

Intervenant à son tour, le Pr Abdel-
madjid Lachheb, médecin-chef du ser-
vice infectieux du CHU de Sétif, a
indiqué «qu’entre 2001 et 2012, le nom-
bre des porteurs du VIH en Algérie a
augmenté de 25%, passant ainsi de 210
000 à 280 000», tout en soulignant que
la couverture sanitaire n’est  assurée que
pour 15%. Il ajoute : «Tout faire pour évi-
ter la transmission du virus, constitue en
lui-même un objectif noble, sachant
qu’à chaque minute, une femme en-
ceinte devient porteuse du VIH à travers
le monde». Il a conclut son intervention
en insistant sur le diagnostic précoce et
la sensibilisation, notamment au sein de
la population juvénile afin de réduire ce
fléau.

Parallèlement aux communications
et aux débats, des ateliers de travail ont
été constitués lors de cette rencontre
afin de développer les activités de diag-
nostic et l’amélioration du fonctionne-
ment des centres chargés de la
présentation des différentes expériences
et des problèmes rencontrés.

GHARDAÏA 
Mariage collectif au profit 
d’une vingtaine de couples à Metlili

Organisé par une associa-
tion locale de Souargue, une
bourgade située à la périphé-
rie de la ville de Metlili, cet
événement social qui et entiè-
rement financé par des bien-
faiteurs, constitue une
aubaine pour promouvoir les
valeurs de solidarité et de co-
hésion sociale des habitants
de Metlili, ont indiqué les ini-
tiateurs .

La cérémonie qui s’est dé-
roulée dans un climat festif, a
attiré près d'un millier d'invi-
tés dont la plupart sont des
proches des mariés et des do-
nateurs.

Après le rituel dîner du
mariage composé essentielle-
ment d'un couscous garni de
viande de chamelon, la tradi-
tion ancestrale de la région
veut que les mariés se présen-

tent devant l'assistance ac-
compagnés de leurs «vizirs
(aides de camp) et munis
d'une valise d'effets vestimen-
taires.

Au moment tant attendu, la
cérémonie d’habillage du cos-
tume traditionnel, composé
essentiellement de gandoura

blanche et d'un turban blanc
noué avec art, du nouveau
marié, s’est déroulée dans une
ambiance religieuse, marquée
par la lecture de la «borda»
(chant religieux) et des prières
agrémentant le rite séculaire
d’habillage du mari dans la ré-
gion de Ghardaïa.

Des prêches portant sur le
mariage et les vertus de la so-
lidarité sociale ainsi que sur le
rôle du couple dans la conso-
lidation de la société musul-
mane, ont été prononcés par
des imams. La cérémonie du
mariage s'est achevée par la
distribution de cadeaux pour
les jeunes mariés.

Le mariage collectif, est
une tradition sociale très ré-
pandue dans la wilaya de
Ghardaïa depuis la nuit des
temps dans les différents
ksour millénaires de la vallée
du M’zab, de Metlili et même
à El-Meneaâ, où chaque
marié riche associe à lui
quelques couples issus de fa-
milles démunies, afin de lut-
ter contre le célibat et
consolider par la même la co-
hésion sociale.

Une vingtaine de couples issus de familles défavorisées ont convolé en justes
noces dans la nuit de jeudi à vendredi à Metlili, près de 45 km au sud de Ghardaïa,
au cours d'un mariage collectif qui s'est déroulé dans la pure tradition de la
région, a-t-on constaté sur place.

Le pharmacien,
un maillon
«important»
dans la chaîne
de soins et de
prise en charge
de la douleur 

Le pharmacien exerçant à l'hôpital
ou dans une officine privée constitue
«un maillon important de la chaîne de
soins» et de prise en charge de la douleur,
a affirmé vendredi à Alger le président
de la société algérienne des maladies
cardiovasculaires, le Pr Mansour Brouri.
Le pharmacien qui constitue «un
maillon important de la chaîne du trai-
tement» et de la prise en charge de la
douleur, joue un rôle important dans
l'orientation et le contrôle de l'ordon-
nance médicale, a estimé Pr Brouri, éga-
lement chef de service de médecine in-
terne à l'établissement hospitalier de
Birtraria (El-Biar) lors d'une rencontre
scientifique sur la formation du phar-
macien pour une meilleure prise en
charge de la douleur. Il a appelé le phar-
macien à faire preuve de «vigilance» et
à prodiguer les antidouleurs adéquats
au patient, avec ou sans ordonnance,
tout en mettant en garde contre l'achat
de médicaments via Internet et la prise
de médicaments sans consultation mé-
dicale. Le pharmacien doit intervenir
dans le cas où le malade désirerait ache-
ter un médicament sans consultation
médicale, «car il est le seul praticien
apte à décider si le patient qui souffre
de douleurs, peut acheter le médicament
ou s'il doit consulter un médecin», a-t-
il rappelé. D'autres intervenants ont
souligné la nécessité de former le phar-
macien dans le domaine de la prise en
charge des différentes formes de dou-
leur, le qualifiant de très important dans
la préservation de la santé du citoyen
des effets secondaires des médicaments
ou d'éventuelles complications. Ils ont
appelé à informer le patient du danger
d'une mauvaise utilisation des médi-
caments ainsi que de leurs effets se-
condaires. 

APS

Les services de la Police judiciaire de la
sûreté daïra de Boussaâda, dans la wilaya
de M’sila ont arrêté le dénommé A.K., 51
ans, suspecté d’être impliqué dans des af-
faires d’escroquerie et de charlatanisme.
Le suspect profitait des malheurs de ses
victimes pour leur escroquer de fortes
sommes d’argent, contre «des services
rendu», tout en faisant croire à ses vic-
times les vertus de ses pouvoir de guéris-

seur. La dernière victime, un homme ré-
pondant aux initiales de B.K., 50 ans qui a
déposé plainte, a été dépouillée d’une
somme de 189 millions de centimes par ce
guérisseur afin de le guérir du démon.
Présenté devant le magistrat instructeur
près le tribunal de Boussaâda, le charla-
tan a été placé sous mandat de dépôt pour
sorcellerie et escroquerie.

M. B.

M’SILA 
Mandat de dépôt pour
charlatanisme et escroquerie

�

Durant la période du 30 avril au 03 mai
2014,  arrêtée ce matin à 08h00, les unités
de la Protection civile ont enregistré 6 420
interventions dans différents types pour
répondre aux appels de secours, suite à
des accidents de la circulation, accidents
domestiques, évacuation sanitaire, ex-
tinctions d’incendies, dispositif de sécu-
rité …etc.

Plusieurs accidents de la circulation
ont été enregistrés durant cette période
dont 29 les plus mortels ayant causé le
décès à 23 personnes sur les lieux d’acci-
dents et  89 autres blessées, traitées et éva-
cuées vers les structures hospitalières par
nos secours.

Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de Béjaïa avec 02 personnes
décédées et 02 autres blessées, suite au
renversement d’un véhicule léger sur-
venu sur le CW n°12, dans la commune de
Kherrata. En outre, les secours de la Pro-
tection civile sont intervenus pour l’ex-
tinction de 14 incendies urbains,
industriels et de palmeraies, au niveau
des wilayas  d’Alger, Batna, Chlef, Mas-

cara, biskra, El-Oued, Tindouf, Illizi, Ta-
manrasset et Sétif. Deux personnes ont
été brûlé au niveau de la wilaya de Chlef
suite à un incendie qui s’est déclaré dans
une habitation au centre-ville de la  com-
mune de Tadjena.

Par ailleurs, les secours de la Protec-
tion civile sont intervenus  pour l’évacua-
tion vers les hôpitaux de 06 personnes
asphyxiées incommodées suite à des
fuites de gaz Butane, 02 personnes dans la
wilaya de Mila et 04 personnes au niveau
de la wilaya d’Aïn Témouchent. 

Concernant les personnes noyées dans
les plages et réserves d’eau, les unités de
la Protection civile ont enregistré durant
la même période le décès de 04 personnes
dans les retenues collinaires et dans les
barrages, 02 décédés et 01 sauvé dans la
wilaya d’Aïn Témouchent, 01 personne
décédée dans un oued à Jijel, 01 per-
sonnes décédée noyée dans un barrage à
El-Bayadh. Par contre 01 personne est dé-
cédée noyée dans la plage «Acherchour»,
dans la commune de Tichy, wilaya de Bé-
jaïa.   

DU 30 AVRIL AU 03 MAI 2014 
6 420 interventions enregistrées 

SELON LA PROTECTION CIVILE
20 blessés à la suite du dérapage
d’un bus près de Guelma 

Vingt (20) personnes ont été blessées, vendredi soir, à la suite du dérapage d’un bus
sur la route nationale (RN) n° 21 (Guelma-Annaba), près de la localité de Hammam

Bradaâ (8 km de Guelma), ont indiqué, samedi, les services de la Protection civile. Au-
cune blessure grave n’est toutefois à déplorer, ont affirmé de leur côté les responsa-

bles de l’hôpital du Dr Okbi où tous les blessés, âgés de 19 à 76 ans, ont été évacués
aussitôt après l’accident. Vingt-sept (27) voyageurs se trouvaient à bord de ce bus qui
circulait sur la ligne Annaba-Hassi Messaoud (Ouargla), a-t-on également indiqué. 
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NAUFRAGE 
DU FERRY 
SUD-CORÉEN 

Le bilan
passe à 
236 morts

Huit nouveaux corps ont été
découverts samedi, portant à
236 morts et 66 disparus le bi-
lan du naufrage du ferry en
Corée du Sud le mois dernier,
alors que les recherches ont
été suspendues en raison des
mauvaises conditions météo-
rologiques. Dix-sept jours
après le naufrage du Sewol, un
bâtiment de 6 825 tonnes, 236
personnes ont été déclarées
décédées et 66 sont toujours
portées disparues.

Les plongeurs sont main-
tenant «dans l'impossibilité de
plonger en raison de forts cou-
rants et hautes vagues renfor-
cés par un vent soufflant en
rafales», a déclaré Ko Myung-
Suk, porte-parole des gardes-
côtes. Plus de cent plongeurs,
qui ont dû précédemment tra-
vailler dans des conditions ex-
trêmes, attendent désormais
que les vagues baissent d'in-
tensité, a-t-il ajouté. Ils devaient
se frayer un chemin le long de
filins les menant jusqu'à l'épave
du ferry qui repose à quarante
mètres de profondeur.

Les proches des disparus
insistent pour que l'ensemble
des corps soient extraits de
l'épave mais les forts courants
dans ce secteur auront sans
doute déjà entraîné une partie
d'entre eux vers le large. Le
Sewol a sombré le 16 avril au
matin avec 476 personnes à
bord, dont 352 lycéens en
voyage scolaire vers l'île de
Jeju.

AFGHANISTAN 
Le glissement
de terrain
pourrait avoir
fait «2 500»
morts 

Le glissement de terrain
vendredi dans le Badakhshan
(nord-est de l'Afghanistan)
pourrait avoir fait «2 500»
morts, a déclaré le gouverneur
local, alors qu'un bilan fourni
par l'ONU fait état jusqu'à pré-
sent de 350 morts.

«Les premières informa-
tions que nous avons recueillies
à partir des témoignages des
habitants montrent que 2 500
personnes, dont des femmes
et des enfants, pourraient avoir
péri», a déclaré Shah Waliullah
Adeeb, gouverneur du Ba-
dakhshan.

La Force internationale de
l'Otan en Afghanistan (Isaf )
travaille conjointement avec
l'armée afghane pour les ques-
tions liées à la recherche de
survivants, a ajouté la mission
de l'ONU.

Le glissement de terrain
est survenu dans le district
d'Argo de la province du Ba-
dakhshan, région pauvre et
montagneuse, frontalière du
Tajikistan, de la Chine et du
Pakistan.

APS

CORONAVIRUS 
2 nouveaux décès 
en Arabie saoudite 

Le ministère saoudien de la
Santé a annoncé samedi la mort
de deux personnes touchées par
le coronavirus MERS, portant à
109 le nombre de décès par la
maladie dans le royaume où 35
nouveaux cas d'infection ont été
recensés au cours des trois der-
niers jours.

Un jeune de 25 ans est décédé
à Jeddah et une femme de 69 ans,
qui souffrait de tuberculose et
d'anémie, est morte à La Mecque
(ouest), a précisé le ministère,
ajoutant que le nombre des per-
sonnes touchées par le corona-
virus MERS depuis l'apparition
de la maladie en 2012 dans le
royaume s'élevait désormais à
396. Vendredi, les autorités sa-
nitaires américaines ont annoncé
un premier cas d'infection
confirmé avec le coronavirus
MERS aux Etats-Unis. Le virus a

été détecté chez une personne
qui a voyagé récemment en Ara-
bie saoudite, premier foyer de la
maladie, ont-elles ajouté. Le co-
ronavirus MERS est considéré
comme un cousin plus mortel
mais moins contagieux du virus
responsable du Syndrome respi-
ratoire aigu sévère (SRAS), qui
avait fait près de 800 morts dans
le monde en 2003. Comme lui, il
provoque une infection des pou-
mons, et les personnes touchées
souffrent de fièvre, de toux et de
difficultés respiratoires. A la dif-
férence du SRAS, il génère aussi
une défaillance rénale. Il n'existe
pour l'heure aucun traitement
préventif contre le MERS. Le mi-
nistère saoudien de la Santé a
demandé à cinq firmes pharma-
ceutiques mondiales de collabo-
rer avec lui pour tenter de mettre
au point un vaccin.

Bill Gates n'est plus 
le premier actionnaire
individuel de Microsoft

Le fondateur de Microsoft, Bill Gates, a perdu sa place de premier
actionnaire individuel du groupe informatique américain au profit
de l'ex-patron Steve Ballmer, selon des documents boursiers.

Bill Gates, qui a entrepris depuis quelques années de réduire sa
participation dans Microsoft, a encore vendu 4,6 millions d'actions
mercredi, ce qui a ramené sa participation à 330,14 millions de titres,
selon un avis publié vendredi sur le site Internet du gendarme bour-
sier américain (SEC). Il est ainsi passé derrière M. Ballmer, qui au
dernier pointage détenait 333,25 millions de titres, selon d'autres do-
cuments transmis précédemment à la SEC.

L'Américain Anthony Lake
reconduit à la tête de l'Unicef

Le secrétaire géné-
ral de l'ONU Ban Ki-
moon a annoncé ven-
dredi qu'il avait recon-
duit Anthony Lake à
la tête du Fonds des
Nations unies pour
l'enfance (Unicef )
pour un second man-
dat. «Après des consul-
tations avec le Conseil

d'administration du
Fonds des Nations
unies pour l'enfance
(Unicef), le secrétaire
général a renouvelé le
mandat de M. Anthony
Lake en tant que di-
recteur exécutif de
l'Unicef», a déclaré le
porte-parole de l'ONU,
Stéphane Dujarric,

lors d'une conférence
de presse quotidienne.
Anthony Lake, ex-
conseiller de sécurité
nationale de l'ancien
président américain
Bill Clinton, fut
nommé chef de l'Uni-
cef pour la première
fois en mars 2010.

La RD Congo inaugure
une des plus grandes
mines d'or d'Afrique

La République démocra-
tique du Congo a inauguré ven-
dredi une des plus grandes
mines d'or d'Afrique dans l'ex-
trême Nord-Est du pays.

Au cours d'une cérémonie
en Province-Orientale, le mi-
nistre des Mines congolais,
Martin Kabwelulu, a annoncé
officiellement le lancement de
la mine de Kibali, dont la pro-

duction a commencé avec un
peu d'avance au troisième tri-
mestre 2013.

Kibali Goldmines, la société
qui exploite le gisement, est
une société commune détenue
à 45% par la compagnie mi-
nière sud-africaine Rangold
Resources, à 45% par sa compa-
triote AngloGold Ashanti, et à
10% par l'Etat congolais.

LIBERTÉ DE LA PRESSE 
147e place dans le monde
et 7e dans la région MENA
pour le Maroc

Le Maroc a été classé 147e sur
un total de 197 pays et 7e sur l’en-
semble de la région MENA en
matière du non respect de la li-
berté de la presse, selon un rap-
port de l'Organisation non
gouvernementale (ONG), Free-
dom House.

«La liberté de la presse au
Maroc est malmenée», est la
conclusion du nouveau rapport
2014 de l'ONG américaine Free-
dom House, établi à la veille de la
journée mondiale de la presse.

L'ONG a considéré que mal-
gré «une légère amélioration» du
classement du Maroc qui était à
la 149e place en 2013, il n'en de-
meure pas moins que ce pays est
toujours classé dans «la case des
Etats qui ne respectent pas ce
droit».

Par ailleurs, Freedom House

a octroyé au Royaume marocain,
le 7e rang sur l’ensemble des 19
pays de la région MENA. L'Algé-
rie a été classée en 4e position.

Pour sa part, Reporters sans
frontière (RSF) a publié la liste
des «100 héros de l’information»,
où le nom du directeur du site
censuré «Lakome», le Marocain,
Ali Anouzla ainsi qu'un autre
journaliste, Marocain égale-
ment, Ali Lamrabet, y figurent.

Ali Anouzla est poursuivi par
la justice marocaine par la loi an-
titerrorisme de 2003, à la suite de
la diffusion d’une vidéo d’Al-
Qaïda au Maghreb islamique
(AQMI), hostile au Maroc. Et
même s’il a bénéficié de la li-
berté provisoire, le 25 octobre
2013, il risque une peine de 20
ans de prison. 

CHINE
Six morts dans l'effondrement
d'un tunnel 

Six ouvriers ont
perdu la vie et deux
autres ont été blessés
samedi dans l'effon-
drement d'un tunnel
en construction dans
la province de l'An-
hui, dans l'est de la
Chine, ont annoncé
les autorités locales.

«L'accident s'est
produit vers 00h53
(heure locale) dans
un tunnel en
construction pour un
pont routier sur le
fleuve Yangtsé, près
du district de
Dongzhi, dans la ville
de Chizhou», a pré-

cisé un porte-parole
du gouvernement du
district, cité par
l'agence Chine nou-
velle.

Les blessés ont été
hospitalisés et l'en-
quête sur la cause de
l'accident est en
cours, a-t-il ajouté.

ETATS-UNIS
19 blessés dans le déraillement
d'un métro à New York

Un métro de New York qui
transportait un millier de passa-
gers a déraillé vendredi dans un
tunnel, faisant 19 blessés, selon
les pompiers.

L'accident s'est produit vers
10H30 (14H30 GMT) sur la ligne
express F en direction de Man-
hattan, dans un tunnel situé au
croisement de la 65e rue et de
Broadway, dans le Queens, a pré-
cisé une porte-parole de l'autorité
des transports de New York
(MTA). «Nous avons au total 19
blessés», dont 15 légèrement at-
teints et quatre avec des blessures
plus graves, a précisé un porte-
parole des pompiers.

Les personnes hospitalisées
présentaient «des douleurs à la
poitrine et d'autres (états) d'ur-
gence», a-t-il ajouté. Les autres
blessés ont été soignés sur place.

Des images diffusées par la
chaîne NBC montraient des di-
zaines de pompiers cherchant,
dans l'obscurité du tunnel, à faire
évacuer près de 1 000 passagers.

L'évacuation a duré presque
une heure mais les passagers sont
sortis calmement du tunnel. Six
des huit wagons du métro ont
déraillé, selon le président de la
MTA, Thomas Prendergast. Les
causes de ce déraillement ne sont
pas encore élucidées.

«Nous avons calmé les gens
en leur disant que le pire était
passé», a-t-il ajouté, précisant
que plusieurs passagers avaient
cru d'abord à un incendie en rai-
son des grandes quantités de fu-
mée qui s'échappaient du métro.
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SALON INTERNATIONAL DU LIVRE

Mustapha Chérif 
anime une conférence sur 
le dialogue des civilisations

L'intellectuel et
universitaire algérien ,

Mustapha Chérif a animé
vendredi soir une

conférence sur le dialogue
des civilisations dans le

cadre de la 24e édition du
Salon international du

livre d'Abou Dhabi qui se
poursuit jusqu'au 5 mai.

Devant un public inté-
ressé, le spécialiste du dia-
logue interreligieux et
interculturel, Mustapha Ché-
rif a souligné l'«importance
du dialogue» à l'heure ac-
tuelle entre un «monde mu-
sulman qui se distingue par
ses valeurs morales et spiri-
tuelles et un monde occiden-
tal rationnel» pour la
coexistence.

Pour le penseur, le monde
d'aujourd'hui fait face à une
«crise profonde et complexe
d'où la nécessité d'engager un
dialogue entre l'Occident et le
monde musulman afin de dé-
gager une nouvelle civilisa-
tion humaine partageant un

destin commun».
Les musulmans devraient,

selon l'orateur, faire preuve
de modération dans les idées
et s'ouvrir davantage sur le
monde d'autant que nous
peinons à combattre les sté-
réotypes faisant du musul-
man un être qui boude la

coexistence et la modernité.
Mustapha Chérif a conclu sa
conférence par la dédicace de
son ouvrage édité en 2008
aux Etats-Unis et traduit à
l'anglais Islam and the West :
a conversation with Jacques
Derrida. Lauréat des prix
«Ducci pour la culture de la

paix» et «Unesco-Sharjah
pour la culture arabe», Mus-
tapha Chérif compte à son
actif plusieurs ouvrages tra-
duits dans plusieurs langues
dont Islam et modernité
(2000) et Orient-Occident
(2004).

2E JOUR DU FESTIVAL INTERNATIONAL 
DU FILM AU SAHARA OCCIDENTAL
Projection de 2 films sahraouis 

Deux films de réalisateurs sahraouis
ont été projetés jeudi lors de la deuxième
soirée de la 11e édition du Festival inter-
national du cinéma au Sahara occidental
(FISahara).

Il s'agit du court-métrage documen-
taire «Racines et vacarme», du réalisa-
teur sahraoui Saad Habar Najda et
«Aklam laghen sahraoui» (mais il parle
dans la maison sahraouie) de Bouhia
Aouah. «Racines et vacarme» ce court
métrage de production espagnole (20
min) relate le sort de la jeunesse sah-
raouie qui, vivant à l'étranger notam-
ment en Espagne, n'a pas connu le
Sahara occidental mais qui reste très at-
tachée à la mère patrie. Le film produit
par Ababa Hmida Hafed met en exergue

des «portraits» de de ces jeunes sah-
raouis qui, malgré une bonne intégra-
tion dans la société espagnole,
expriment leur disposition à servir la
cause de leur pays avec abnégation. Le
long-métrage documentaire de 90 mi-
nutes, «Aklam laghen sahraoui»,
évoque, quant à lui, de manière implicite
la cause sahraouie en plongeant dans la
poésie hassanie.

Le film revient sur l'histoire de ce
genre littéraire en passant par l'occupa-
tion espagnole jusqu'à l'occupation ma-
rocaine. Selon son réalisateur, le film se
veut un rapprochement entre les grands
noms de la poésie hassanie et une géné-
ration qui ranime ce genre littéraire en
optant pour la langue espagnole.

La 11e édition du FISahara s'est ou-
verte mercredi aux camps de réfugiés
sahraouis de Dakhla sous le thème «Le
cinéma au service des droits de
l'Homme» avec la participation de 24
oeuvres cinématographiques. Plusieurs
ateliers et rencontres ayant trait au 7eme
art seront organisés en marge du festival
qui se poursuit jusqu'à samedi.

Des films algériens seront présents
en marge de cette manifestation dont le
film «Zabana»  de Saïd Ould Khelifa qui
sera projeté dans le camp des réfugiés de
Boujdour avant de le projeter au camp
de Dakhla.

Par ailleurs, le réalisateur algérien
Cherif Aggoun est présent au festival
comme invité d'honneur.

FISAHARA
Le rôle de la culture dans le combat
du peuple sahraoui mis en exergue

Les intervenants à la
conférence de Mandela dans
les camps des réfugiés sah-
raouis de Dakhla ont souli-
gné, vendredi, le rôle de la
culture dans le combat du
peuple sahraoui, dans le
cadre du Festival internatio-
nal du cinéma au Sahara oc-
cidental (FISahara). 

Dans ce cadre, le chanteur
de jazz sud-africain, Jonas
Gwangwan a appelé à «l'utili-
sation de la culture», souli-
gnant que la science est le
seul moyen de sensibilisation
à la question sahraouie.

Accompagné de ses deux
fils membres de sa troupe,
Gwangwan a retracé l'expé-
rience du combat culturel
qu'ils ont mené à travers la

mobilisation et la visite de
plus d'une cinquantaine de
pays par des intellectuels et
des artistes pour faire connaî-
tre la question.

Né en exil, Mujaliva
Gwangwan a entamé son ex-
périence dans une région iso-

lée d'Afrique du sud où il a
animé des activités cultu-
relles pour faire connaitre la
lutte et la culture de l'Afrique
du sud.

Evoquant sa lutte, l'actrice
et chanteuse Gwangwa, qui a
vécu loin de son pays, consi-

dère que la question s'est faite
connaître à la faveur de «la
culture, la chanson et la litté-
rature», ajoutant avoir utilisé
ces moyens pour mener la
lutte.

Les intervenants ont ap-
pelé les sahraouis à former
des troupes culturelles pour
transmettre le flambeau et
préserver l'identité authen-
tique. Andrew Mlangeni,
compagnon de Nelson Man-
dela a assisté à la conférence
durant laquelle il a évoqué
l'expérience sud-africaine et
la place de la culture en tant
que moyen de lutte.

Le FISahara a pour slogan
«le cinéma au service des
droits de l'Homme»

APS

Un nombre
colossal 
de manuscrits
arabes anciens
dispersés 
à travers 
le monde 

Un nombre colossal de
manuscrits arabes anciens
reste à ce jour dispersé en
Turquie, en Iran et dans des
pays européens, a affirmé
vendredi à Abu Dhabi le
chercheur syrien et spécialiste
du patrimoine arabo-
musulman, Mohamed Kadja.
Ces manuscrits, dont le volume
est estimé à six millions de
pièces, sont disséminés dans
des bibliothèques et des musées
comme celui de Saint-
Pétersbourg (Russie), du musée
qu'abrite le site royal de Saint-
Laurent-de-l'Escurial à Madrid
(Espagne) ou encore à Londres,
a indiqué le chercheur à l'APS,
en marge du 24e Salon
international du livre d'Abu
Dhabi.
Pour M. Kadja - qui est
également conseiller chargé du
patrimoine immatériel à
l'Unesco (Organisation des
Nations unies pour l'éducation,
la science et la culture)- les
peuples arabes ont «plus que
jamais besoin de consulter en
profondeur» ces manuscrits,
«en mesure, selon lui, de
révéler le +vrai visage+ de la
civilisation musulmane, loin de
l'image d'oppression et de
terrorisme» véhiculée
aujourd’hui.
Evoquant la situation de crise
dans son pays depuis 2011 qui a
provoqué la destruction de
vestiges historiques, en
particulier dans sa ville natale
d'Alep (nord), le chercheur
syrien a appelé «tous les
belligérants» à cesser de
«détruire ce patrimoine
millénaire», les accusant «d'en
ignorer la valeur».
Spécialiste de l'histoire de la
Syrie et de l'Andalousie
auxquelles il a consacré
plusieurs livres, Mohamed
Kadja est considéré comme un
des plus imminents chercheurs
syriens dans le domaine du
patrimoine arabo-musulman.
Egalement poète et
dramaturge, il préside
actuellement la «Société
archéologique d'Alep», après
avoir été en 2006 Secrétaire
général de la manifestation
«Alep, capitale de la culture
islamique».

APS
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Maux de tête et migraine
Symptômes et causes

Allongez-vous dans une pièce calme
et sombre.

Essayez de dormir.
Appliquez une compresse froide sur

la nuque.
Prenez un bain chaud.
Chez un enfant migraineux, lorsque

la crise survient, le sommeil reste le

meilleur traitement. Un environne-
ment très calme et un léger massage re-
laxant peuvent suffire à endormir le
bébé. Il faut penser à le nourrir s’il a
faim. Les parents doivent, dans la me-
sure du possible, éviter de paniquer car
cela entretient le stress de l’enfant. Les
maux de tête peuvent être révélateurs

de maladies ou de problèmes nécessi-
tant un diagnostic médical urgent :
poussée d’hypertension artérielle, acci-
dent vasculaire cérébral (attaque), in-
fection du cerveau, glaucome,
intoxication, etc. D’autres problèmes
moins urgents nécessitent néanmoins
une consultation : la sinusite, par exem-

ple. Ces maladies s’accompagnent gé-
néralement d’autres signes révélateurs
dont l’association avec la céphalée doit
amener à consulter (gène à la lumière,
troubles du comportement, douleur
des yeux, etc.). Des maux de tête persis-
tants justifient toujours un avis médi-
cal.

Quels sont les symptômes
des maux de tête ?

Les céphalées de tension (qui n’ont
aucun rapport avec l’hypertension
artérielle !) se manifestent surtout au
niveau du front et de la nuque. Ce sont des
douleurs perçues comme une pression (ou
tension) ou un serrement exercé sur ces
parties de la tête. La douleur peut
augmenter de manière progressive ou
apparaître brusquement. Certaines
céphalées de tension durent parfois
plusieurs heures, voire même plusieurs
jours.

Elles sont différentes des migraines qui
se manifestent par des douleurs
lancinantes du côté droit ou gauche de la
tête, parfois pendant des heures, voire des
jours. La douleur suit les battements du
cœur. L’épisode est souvent associé à
d’autres symptômes : une intolérance à la
lumière, au bruit et aux odeurs, des
nausées, des vomissements, etc. 

La migraine peut être précédée de
signes prémonitoires : fourmillements ou,
plus rarement, faiblesse d’un côté ou
vertiges (migraine basilaire). Dans le cas
de la migraine avec aura ou migraine
ophtalmique, la personne ressent d’abord
des troubles visuels : voile noir, éclairs en
zigzags ou scotomes scintillants (un point
scintillant qui grossit progressivement
jusqu'à gêner la vision).

Certains migraineux souffrent d’une
forme particulière de migraine, la
céphalée de Horton ou algie vasculaire de
la face. Ce type de migraine est caractérisé
par des douleurs très intenses et
d’apparition soudaine, qui touchent un
côté du visage au niveau de la tempe, de la
joue ou derrière l’œil. La céphalée de
Horton touche plutôt les hommes jeunes.

Les enfants peuvent être atteints de
migraine dès deux ans. Souvent, on ne s’en
rend compte qu’à partir de cinq ans,
lorsque l’enfant est en mesure de décrire
cette sensation douloureuse. Les crises de
migraine sont courtes chez les tout-petits,
mais elles ne sont pas rares : 5 à 10 % des
enfants en seraient atteints. Il appartient
aux parents d’être attentifs pour
reconnaître les signes de la migraine chez
un très jeune enfant et les distinguer d’un
simple mal de tête. Un bébé atteint d’une
crise de migraine est grognon, il pleure et
cesse de s’occuper. Il est pâle et se tient la
tête. La crise peut s’accompagner de
vomissements.

Quelles sont les causes
des céphalées ?

Les causes des céphalées de tension sont
inconnues. Toutefois, on sait que certains
facteurs favorisent leur apparition : le
stress, le surmenage et la fatigue ;

La consommation de boissons alcooli-
sées ;

L’excès ou l’arrêt brusque d’une
consommation de café ;

Des lunettes mal adaptées ou une ab-
sence de lunettes alors qu’elles seraient né-
cessaires ;

Le bruit ;
Chez certaines personnes, la consom-

mation d’aliments tels que les fromages
trop faits, les noix, le chocolat, les vins
blancs, les salaisons, les agrumes, la crème
aigre, les pâtisseries et les pains frais en
pâte levée, les exhausteurs de saveur (glu-
tamate) ou les édulcorants (aspartame), etc.

Chez les personnes qui souffrent d’ar-
throse des vertèbres cervicales, les maux de
tête peuvent être plus fréquents. Ces cépha-
lées cervicales se font plutôt sentir à l’ar-
rière du crâne. Enfin, les variations
hormonales au début de la grossesse aug-
mentent la fréquence des maux de tête chez
les femmes enceintes. Dans le cas de maux
de tête incessants, il est parfois nécessaire

de réaliser des examens complémentaires
(scanner cérébral, IRM, etc.,) pour en pré-
ciser les causes.

Les céphalées par abus
d’antalgiques

Les céphalées par abus d’antalgiques se
caractérisent par la répétition de céphalées
de tension suite à la surconsommation de
médicaments contre la douleur. Tout se
passe comme si chaque prise d’antalgique
était suivie par un rebond du mal de tête.
Ces maux de tête incessants représentent 15
à 20 % des consultations dans les centres
spécialisés dans le traitement des maux de
tête. Les mécanismes de ce phénomène ne
sont pas élucidés. Le traitement consiste à
sevrer progressivement les personnes qui
en souffrent. 

Quelles sont les causes
de la migraine ?

Les causes de la migraine ne sont pas
connues. On a toutefois constaté que l’irri-
gation du cerveau était modifiée avant et
pendant l’accès : d’abord une contraction
des vaisseaux à l’origine des signes prémo-
nitoires, puis une dilatation brutale, res-
ponsable des maux de tête. Il semble aussi
que certains facteurs hormonaux jouent un

rôle dans la migraine. Chez certains migrai-
neux, des causes extérieures peuvent agir
comme facteurs déclenchants : le stress, des
troubles du sommeil, certaines conditions
météorologiques, certains aliments, le
bruit, des odeurs, une lumière crue, l’im-
minence des règles, etc.

Chez les enfants qui souffrent de mi-
graine, il est important de rechercher des
facteurs déclenchants, comme la chaleur, la
lumière, le bruit, le manque de sommeil, la
faim, etc. Les crises peuvent être associées
à toutes sortes de facteurs de stress : un
voyage, un changement d’environnement,
des pleurs, etc. En contrôlant ces facteurs,
on peut éviter une crise de migraine ou di-
minuer son intensité.

Comment prévenir les maux
de tête ?

Les facteurs qui déclenchent des maux
de tête varient d’une personne à l’autre. Es-
sayez de déterminer si les maux ont une ori-
gine que vous pouvez éviter, par exemple
une boisson, un aliment ou des lunettes
mal adaptées. Par ailleurs, toute mesure
permettant de vous détendre est suscepti-
ble d’atténuer les céphalées de tension.

Environ la moitié d’entre nous souffrent de maux de tête au moins une fois par an. Il existe deux types de causes à ces maux :
les céphalées de tension, assez communes, et les migraines, moins fréquentes. Rarement graves, les maux de tête peuvent

cependant être révélateurs d’une maladie plus sérieuse.

Comment réagir en cas de mal de tête ?
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Quelles
sont les

complications
éventuelles du

mal de tête ?
Les maux de tête ordi-

naires n’entraînent au-
cune complication. Mais
là encore, il est parfois
difficile de déterminer
s’ils sont anodins ou le
signe d’une maladie plus
grave. Dans le doute,
mieux vaut consulter son
médecin, notamment
lorsqu’on a violemment
mal à la tête, ou si les
douleurs se prolongent.
Si vous êtes sujet aux cé-
phalées à répétition, il
vous sera peut-être diffi-
cile de déterminer si
elles sont banales ou
non. Il faut alors tenter
de noter si elles sont dif-
férentes en intensité, en
durée et en fréquence.

La prise en charge
de la migraine
chez la femme

enceinte
Il existe souvent une

amélioration de la mi-
graine pendant la gros-
sesse et on constate
parfois une disparition
complète des crises. La
stabilisation des taux
d’estrogènes chez la
femme enceinte a une
action protectrice sur les
vaisseaux sanguins. Les
cas d’aggravation sont
peu fréquents et il est
rare qu’une maladie mi-
graineuse apparaisse
pour la première fois au
cours de la grossesse.

La prise de médica-
ments peut être évitée
chez les femmes qui no-
tent une amélioration de
la migraine pendant leur
grossesse. On peut, si né-
cessaire, les remplacer
par des alternatives
comme le repos, les mas-
sages ou l’application de
poches de glace.

Lors de crises sévères,
celles-ci doivent néces-
sairement être traitées
car leur répétition peut
présenter un danger
pour le fœtus. Dans ce
cas, le médicament le
plus couramment utilisé
est le paracétamol. La ca-
féine à faible dose peut
aussi être utilisée. L’aspi-
rine et les anti-inflam-
matoires non stéroïdiens
(Ains) sont formellement
contre-indiqués à partir
du cinquième mois de la
grossesse. Les antimi-
graineux de la famille
des triptans sont décon-
seillés, car leurs effets
pendant la grossesse
sont encore mal connus.
La dihydroergotamine
est contre-indiquée.
Pendant l’allaitement, le
paracétamol est sans
danger pour le nourris-
son. In

 to
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Comment soulager
la migraine ?

Le traitement de la crise
Le traitement de la crise de migraine repose

sur la prise d’antalgiques de niveau 1 : paracéta-
mol ou aspirine seule ou associée à un antinau-
séeux. Les AINS peuvent également être utilisés.
Ceux recommandés dans la migraine sont le di-
clofénac, l'ibuprofène, le kétoprofène et la na-
proxène. Ils sont listés ci-dessous. Les
antalgiques contenant un opiacé (codéine, tra-
madol) ou un dérivé de la morphine sont décon-
seillés en raison d'un risque d'abus.

Lorsque les crises de migraine sont intenses
ou qu’elles ne sont pas soulagées par les antal-
giques usuels tels que les Ains, le médecin peut
prescrire un médicament de la famille des trip-
tans. Il s’agit de puissants vasoconstricteurs qui
agissent principalement sur les vaisseaux crâ-
niens. Le traitement de la crise doit être pris de
façon précoce, lors de l'apparition du mal de
tête. Des dérivés de l'ergot de seigle (ergotamine,
dihydroergotamine) peuvent également être uti-
lisés dans le traitement de la crise. Ils sont géné-
ralement proposés lorsque les autres
traitements (Ains, triptans) ne permettent pas de
soulager les crises.

Le traitement de fond
En fonction de la fréquence et de l’intensité

des crises, le médecin peut être amené à pres-
crire un traitement de fond à prendre quotidien-
nement. Ce traitement vise à permettre de
diminuer la fréquence ou l’intensité des crises
de migraine, mais ne les fait pas disparaître to-
talement. Il comprend : des bêtabloquants : cette
famille de médicaments, essentiellement utili-
sée en cardiologie, s'est montrée efficace dans le
traitement de fond de la migraine. Ces médica-
ments ont un intérêt particulier lorsque le stress
est un facteur déclenchant de la migraine ;

Un antidépresseur : l'amitriptyline (Laroxyl)
est un antidépresseur utilisé dans le traitement
des douleurs rebelles. Il peut être prescrit dans
certains cas de migraine. Il est alors utilisé à des
doses beaucoup plus faibles que dans le traite-
ment de la dépression ;

Des antiépileptiques : seul le topiramate (Epi-
Tomax et ses génériques) a une indication dans
le traitement préventif des crises de migraine ;

Des antimigraineux spécifiques : ces médica-
ments sont tous anciens et une réévaluation de
leur rapport bénéfice/risque est en cours. Dans
le cadre de cette réévaluation, l'antimigraineux
VIDORA (indoramine) a été retiré du marché en
juin 2013. Il a été à l'origine, dans de rares cas,
d'effets indésirables cardiaques et neuropsy-
chiatriques graves. Les autorités de santé fran-
çaises ont jugé son rapport bénéfice/risque
défavorable et ont décidé de son arrêt de com-

mercialisation (voir actualités).
Un dérivé de l'ergot de seigle : le méthyser-

gide. Son efficacité dans le traitement de fond de
la migraine est faible et des problèmes de tolé-
rance ont été observés (risque d'atteinte pulmo-
naire ou cardiaque). Il n'est plus remboursé par
l'Assurance maladie depuis le 15 octobre 2012.

Les traitements de fond de la migraine conte-
nant de la dihydroergotamine (Ikaran, Seglor et
génériques) ont été retirés du marché en no-
vembre 2013. En effet, la démonstration de leur
efficacité est mal établie alors que des effets in-
désirables graves ont été rapportés. Dès septem-
bre 2013, l'agence française du médicament
(Ansm) recommandait aux médecins de ne plus
prescrire ces médicaments (voir actualités). Les
traitements de la crise de migraine contenant de
la dihydroergotamine ne sont pas concernés par
ce retrait.

Quelles plantes pour soulager les maux de tête ?

Le saule blanc et la reine-des-
prés dans le traitement
des maux de tête

Grâce aux flavonoïdes et aux composés salicy-
lés contenus dans son écorce, le saule blanc
pourrait calmer les maux de tête. Néanmoins,
aucune étude scientifique n’a validé cet usage
qui repose essentiellement sur la tradition et sur
une analogie avec l’aspirine. La reine-des-prés
(ou spirée) est parfois utilisée parce qu’elle
contient des substances similaires à celles du
saule blanc.

Les plantes riches en caféine
dans le traitement des maux
de tête

La caféine contenue dans le maté, le café, le
thé, etc. est fréquemment conseillée par les mé-
decins aux personnes qui souffrent de migraine.
Prise dès les premiers symptômes, une tasse de

café peut limiter l’intensité des maux de tête.
Dans les médicaments contre la douleur et les
maux de tête, la caféine est souvent associée aux
anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS, par
exemple l’aspirine) dont elle augmenterait l’ef-
ficacité.

La menthe poivrée dans
le traitement des maux de tête

L’application d’huile essentielle de menthe
poivrée sur les tempes est parfois recommandée
pour soulager les maux de tête, sans aucune
preuve d’efficacité.

Les autres plantes dans le
traitement des maux de tête

La grande camomille (Tanacetum parthe-
nium) est traditionnellement considérée
comme l’une des plantes les plus efficaces
contre les maux de tête. Son efficacité a été re-

connue par l’OMS pour prévenir les crises de mi-
graine.

Existe-t-il des risques
à soigner les maux de tête
par les plantes ?

Attention, si les maux de tête s’accompagnent
de tremblements, d’agitation, de fièvre, de rai-
deur de la nuque, de malaise, de vomissements
ou de diminution de la force musculaire, consul-
tez un médecin en urgence. Un mal de tête mo-
déré qui dure plus de 48 heures justifie
également une consultation, en particulier chez
les personnes qui souffrent d’hypertension arté-
rielle.

Les contre-indications de l’écorce de saule
blanc correspondent essentiellement à celles de
l’aspirine.

Un abus de café peut provoquer des palpita-
tions et des insomnies.

Traditionnellement, l’écorce de saule blanc est préconisée pour soulager les maux de tête.
Les sommités fleuries de la reine-des-prés posséderaient cette même propriété. Enfin, le café

est souvent conseillé, en particulier au début des crises de migraine.
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PROPOS SUR L'ALGÉRIE ATTRIBUÉS À SISSI 
La direction de campagne du Maréchal
dément «formellement»

La direction de campagne du candidat à la présidentielle égyptienne, le Maréchal Abdel Fattah Sissi, «a
formellement démenti» les propos sur l'Algérie attribués par certains médias égyptiens au Maréchal, a

indiqué vendredi, le ministère des Affaires étrangères (MAE).

«Dans un communiqué rendu pu-
blic ce jour, la direction de campagne
du Maréchal Sissi, a formellement dé-
menti les propos sur l'Algérie attri-
bués par certains médias à ce der-
nier», a affirmé le porte-parole du
MAE, Abdelaziz Benali-Cherif, à l'APS.

Le directeur de campagne, porte-pa-
role du candidat Sissi , M. Abdallah Me-
ghazi a également «pris contact avec no-
tre ambassadeur au Caire à qui il a fait
part du grand respect que voue le Ma-
réchal Sissi à l'Algérie, à ses dirigeants
et à son peuple. De même qu'il lui a de-
mandé de transmettre les salutations
fraternelles du Maréchal Sissi aux di-
rigeants algériens», a ajouté le porte pa-
role du ministère.

«Lors de cet entretien, M. Abdallah
Meghazi a catégoriquement démenti
toute déclaration tendancieuse ou hos-
tile du Maréchal Sissi sur l'Algérie», a-
t-il dit.

Des médias égyptiens, notamment
des sites électroniques, avaient rapporté
que le Maréchal Sissi avait déclaré de-
vant le Conseil supérieur de l'éducation

de son pays que l'Armée égyptienne
était «forte» et qu'elle pouvait «envahir
l'Algérie en trois jours s'il arrivait mal-
heur à un Egyptien».

TUNISIE
Possibilité
d'organiser 
les élections
générales 
en novembre 

Le président de l'Instance supérieure indé-
pendante pour les élections (ISIE) en Tunisie,
Chafik Sarsar, a affirmé vendredi qu'il était pos-
sible de tenir les élections présidentielles et lé-
gislatives en novembre prochain, et ce, au len-
demain del'adoption de la loi électorale par
l'Assemblée constituante.

«Si la présidentielle est organisée en paral-
lèle avec les législatives, le premier tour peut
avoir lieu à la mi-novembre et le deuxième à
la fin décembre 2014», a déclaré M. Sarsar à la
radio.

Les autorités tunisiennes avait exprimé
leur engagement à organiser des élections gé-
nérales avant la fin de l'année 2014, cependant
les partis politiques restent divisés en ce qui
concerne leur tenue (les législatives et la pré-
sidentielle), le même jour ou séparément.

Le dernier délai fixé pour la tenue des
prochaines élections est le 23 novembre 2014
«conformément à la constitution», a rappelé
le président de l'ISIE, insistant sur la nécessité
de ne pas opter pour leur report à après 2014.

L'Assemblée nationale constituante tuni-
sienne avait adopté, jeudi, la nouvelle loi
électorale qui doit permettre la tenue d'élec-
tions législatives et présidentielle durant l'an-
née en cours et doter le pays d'institutions pé-
rennes plus de trois ans après sa révolution.

La loi organique dans son ensemble a été
adoptée par 132 voix pour, 11 contre et 9 abs-
tentions.

Traque de
terroristes par
des dispositifs
terrestres 
et aériens

L'opération menée par les forces armées
dans la zone militaire fermée à Kasserine se
poursuit, conformément à la stratégie enga-
gée qui prévoit l'utilisation des  dispositifs ter-
restres et aériens pour traquer les terroristes,
a indiqué, vendredi, une source militaire res-
ponsable.

Le Mont Chaâmbi a été marqué en 2013 par
l'explosion de plusieurs mines antipersonnel
ayant coûté la vie à de nombreux soldats tan-
dis que les unités de l'armée appuyées par les
forces de sécurité avaient procédé à des ratis-
sages de grande envergure pendant plusieurs
mois pour traquer les éléments relevant de l'or-
ganisation terroriste Ansar Echariaâ.

Après s'être avancées sur plusieurs axes, les
forces armées poursuivent leur évolution à l'in-
térieur de la zone montagneuse pour tra-
quer les terroristes et ouvrir et sécuriser la voie,
a précisé le porte-parole du ministère de la Dé-
fense, le colonel-major Taoufik Rahmouni.

Le président tunisien, Moncef Marzouki
avait déclaré la région du Mont Chaâmbi et ses
alentours, zone d'opérations militaires fermée
en raison de l'escalade du crime organisé
notamment le trafic d'armes et de drogue.

Depuis la chute du régime de l'ancien pré-
sident Zine El-Abidine Ben Ali, la Tunisie est
confrontée à un essor des groupes jihadistes
«Ansar Echariaâ» relevant d'Al-Qaïda, res-
ponsables, selon les autorités, des attaques ter-
roristes perpétrées dans plusieurs régions
du pays.

Le chef du gouvernement, Mehdi Jomaâ
avait exprimé sa «disposition à rétablir l'auto-
rité de l'Etat et à veiller au respect de la loi» à
travers toutes les régions du pays tout en
poursuivant les efforts pour assurer la sécu-
rité et la stabilité.

APS

1 mort et 2
blessés dans 
un attentat à la
voiture piégée 

Une personne a été tuée et deux autres ont
été blessées dans la nuit de vendredi à samedi
dans une explosion qui s'est produite dans le
centre-ville du Caire, la capitale égyptienne, a
rapporté l'agence de presse officielle Mena.

Une voiture piégée a explosé dans la rue
Ramses, face au syndicat des ingénieurs,
dans le centre-ville du Caire, tuant le proprié-
taire du véhicule, a précisé une source de sé-
curité, citée par Mena. La chaîne de télévision
Nile TV a ajouté que deux personnes ont éga-
lement été blessées dans l'explosion.

Les démineurs ont passé la zone au peigne
fin à la recherche d'éventuelles autres
bombes. Plus tôt vendredi, au moins quatre
personnes ont été tuées et 12 autres blessées
dans trois explosions séparées qui ont secoué
la péninsule du Sinaï et le Caire.

102 partisans des Frères
musulmans condamnés 
à 10 ans de prison

Le tribunal criminel du Caire
a condamné samedi 102 parti-
sans des Frères musulmans à 10
ans de prison pour des manifes-
tations violentes, a rapporté
l'agence égyptienne Mena.

Deux autres personnes ont
été condamnées à sept ans de
prison, a ajouté l'agence.

Ces personnes ont été accusées
d'avoir commis des violences
dans la région d'al-Dahir après la
destitution par l'armée du prési-
dent Mohamed Morsi, en juillet
2013.

La semaine dernière, un tribu-
nal de Minya, au sud du Caire, a
condamné à mort 683 personnes,
dont le guide suprême des Frères
musulmans Mohamed Badie, à

l'issue de procès, qualifiés par
l'ONU comme des «procès de
masse sans précédent dans l'His-
toire récente» du monde.

Les partenaires de Grow Africa doublent
leurs engagements pour l’agriculture
africaine à 7,2 milliards de dollars

Les investissements promis par les
entreprises partenaires de Grow Africa,
un programme établi par l’Union afri-
caine, le NEPAD et le World economic
forum (WEF) pour accélérer la transfor-
mation de l’agriculture africaine, ont été
portés à 7,2 milliards de dollars en 2013,
a indiqué vendredi WEF qui cite le rap-
port Grow Africa. Sur ces 7,2 milliards de
dollars de nouveaux engagements, les
partenaires de Grow Africa ont déjà in-
vesti 970 millions de dollars qui ont per-
mis de créer directement 33 000 nou-
veaux emplois et d’aider 2,6 millions de
petits agriculteurs sur tout le conti-
nent africain. Grow Africa mesure ces
deux paramètres afin de s’assurer que
les investissements contribuent à la
fois à la croissance économique et à la
sécurité alimentaire.

L’assistance fournie par Grow Africa
aux petits agriculteurs couvre la four-
niture de nouveaux services, l’appro-
visionnement, les contrats ou encore la
formation.

La plupart des fonds investis vien-
nent d’entreprises africaines, tandis
que la moitié des sommes investies à ce
jour a bénéficié au Nigeria.

Le rapport révèle également les dé-
fis auxquels le secteur agricole africain
doit s’attaquer pour tirer pleinement
parti de son potentiel.

La difficulté la plus souvent évoquée
est l’absence d’accès aux produits finan-
ciers pertinents et leur coût trop élevé,
ainsi que l’absence d’alignement entre
le secteur privé et les institutions du
secteur public (ainsi qu’au sein même
de ce dernier), qui freine ou dissuade
les investissements et l’exécution des
projets.

Le rapport Grow Africa 2014 «mon-
tre les bons progrès réalisés sur de
nombreux fronts, tout en révélant glo-
balement que le niveau d’investisse-
ment ainsi que le rythme et la fiabilité
des réformes dans ce secteur restent in-
suffisants pour transformer réelle-
ment la situation des petits agriculteurs

africains», a déclaré M. Ibrahim Assane
Mayaki, directeur général de l’Agence
de planification et de coordination du
Nepad.

Durant l’année 2014, «il est de-
mandé aux gouvernements, aux agri-
culteurs, aux partenaires de dévelop-
pement et aux acteurs du secteur privé
de soutenir l’élan de ce programme par
le biais d’efforts concertés», a indiqué
M. Rhoda Peace Tumusiime, commis-
saire de l’économie rurale et de l’agri-
culture à la Commission de l’Union
africaine.

Grow Africa a été co-fondé en 2012
par la Commission de l’Union afri-
caine, l’Agence du Nepad et le World
economic forum en tant qu’approche
africaine, inclusive, pilotée par les
pays africains et basée sur le marché en
vue de soutenir la mise en oeuvre du
plan africain de transformation agricole
appelé «Programme détaillé pour le dé-
veloppement de l’agriculture africaine»
(PDDAA).

E G Y P T E



AFRIQUE 15Dimanche 4 Mai 2014 DK NEWS

SAHARA OCCIDENTAL-SOLIDARITÉ
La France toujours contre un
mécanisme pour la surveillance
des droits de l'homme 

La France a encore une
fois usé de son statut au

Conseil de sécurité de
l’Onu pour «empêcher»

la mise sur pied d’un
mécanisme international

pour la surveillance des
droits de l'homme au

Sahara occidental, a
regretté la Plateforme

pour la solidarité avec le
peuple sahraoui.

«Le gouvernement fran-
çais s'est rangé une fois de
plus auprès du pouvoir ma-
rocain pour empêcher un
mécanisme international
pour la surveillance des
droits de l'homme», a af-
firmé la Plateforme, dans un
communiqué parvenu sa-
medi à l’APS.

Le Collectif, basé à Paris,
réagissait à la résolution
2152 du Conseil de sécurité
de l’Onu, adoptée le 29 avril
dernier et prolongeant
jusqu'au 30 avril 2015 la mis-
sion de l'Onu au Sahara oc-
cidental (Minurso).

«Au Conseil de sécurité,
la majorité des 15 Etats
membres était favorable à ce
mécanisme. Seuls trois pays
s'y opposaient, la France, la
Jordanie et le Maroc», croit-
elle savoir, constatant qu’au
final, ce mécanisme inter-
national, qui aurait pu se
concrétiser par l'extension

du mandat de la Minurso,
n'a pas été retenu bien qu'il
ait été demandé par le Par-
lement européen et de nom-
breuses associations
françaises, européennes et
internationales (Amnesty,
Human Rights Watch, Cen-
tre Robert-Kennedy...).

Citant une déclaration de
Human Rights Watch, le 30
avril, la Plateforme rappelle
que «c'est la France qui a ap-
porté un soutien décisif au
Maroc pour stopper cette
évolution du mandat de la
Minurso».

«Comme en 2013, la réso-
lution a mis sur le même
plan le colonisé et le coloni-
sateur (à)», a-t-elle affirmé,
rappelant également que la
résolution onusienne a
«évacué totalement» une
préoccupation évoquée par
le secrétaire général de
l’ONU dans son rapport : le
risque d'une exploitation
peu équitable des res-
sources naturelles du Sa-
hara occidental.

L’ONG française retient
toutefois que la résolution a
réaffirmé que «le statu quo

n'est pas acceptable»
comme l'avait souligné le
secrétaire général de l’ONU
en invitant les parties en
conflit à reconnaître «la né-
cessité urgente de progres-
ser et de dialoguer sur les
deux questions clefs : le
contenu d'une solution po-
litique et la forme de l'auto-
détermination».

Réaffirmant sa solidarité
avec la lutte du peuple sah-
raoui, elle se dit «décidée» à
poursuivre son action pour
la libération des prisonniers
politiques sahraouis, l'arrêt
de la répression dans les ter-
ritoires occupés, la mise en
place d'un mécanisme in-
ternational permanent de
surveillance des droits de
l'homme et la mise en £uvre
rapide du référendum d'au-
todétermination permet-
tant enfin au peuple
sahraoui de décider libre-
ment de son avenir.

Composée d’une tren-
taine d’institutions, d’asso-
ciations et d’ONG françaises
de solidarité internationale,
de développement, d'éduca-
tion populaire et de défense
des droits de l'homme, la
Plateforme vise à renforcer
la solidarité avec le peuple
sahraoui, défendre ses
droits et contribuer à son
développement.

SUD-SOUDAN
L'ONU appelle les pays à fournir
les Casques bleus promis

La haute-commissaire des Nations
unies aux droits de l'homme, Navi Pil-
lay, a exhorté vendredi le Conseil de sé-
curité à s'assurer que la Mission des
Nations unies au Soudan du Sud (Mi-
nuss) dispose des effectifs dont elle a
besoin.

A ce propos, elle a rappelé qu'en de-
décembre dernier, le Conseil de sécu-
rité avait décidé que le nombre de
Casques bleus de la Minuss allait pas-
ser de 7 700 à 13 200, mais elle a ob-
servé que les pays contributeurs de
troupes n'ont pas encore fourni envi-
ron deux tiers des troupes supplémen-
taires.

Ces Casques bleus supplémentaires
«sont absolument nécessaires», a-t-
elle insisté lors d'une réunion du

Conseil de sécurité consacrée à la si-
tuation au Soudan du Sud. Affirmant
que le plus jeune pays du monde «a
une longue histoire de souffrances»,
Mme Pillay a soutenu que le peuple sud-
soudanais se tourne vers le Conseil de
sécurité pour qu'il exerce son autorité
afin de garantir une solution politique
rapide «à cet horrible conflit».

La haute-commissaire aux droits de
l'homme s’était rendue en début de se-
maine au Soudan du Sud pour évaluer
la situation des droits de l'homme dans
ce pays après des massacres à Bentiu et
à Bor. Elle était accompagnée du
Conseiller spécial des Nations unies
sur la prévention du génocide, Adama
Dieng.

Lors d'une conférence de presse,

mercredi dernier dans la capitale sud-
soudanaise Juba, Mme Pillay avait dé-
noncé l'attitude des dirigeants
sud-soudanais estimant qu'ils s'étaient
lancés dans une lutte de pouvoir per-
sonnelle conduisant leur propre peu-
ple au bord de la catastrophe.

Vendredi, M. Dieng a également fait
un exposé devant le Conseil sur la vi-
site effectuée au Soudan du Sud en
début de semaine.

Selon lui, la violence actuelle au
Soudan du Sud n’est pas motivée par le
désir de changer le pays, mais plutôt
par des intérêts personnels liés à l’ac-
cès à la richesse pétrolière et aux res-
sources de développement, en
appelant la communauté internatio-
nale «à ne  pas être complice de cela».

SOMALIE
Au moins sept personnes tuées dans
l'explosion d'une bombe à Mogadiscio

.Au moins sept personnes ont trouvé la mort, samedi,
dans l'explosion d'une bombe dans le centre de la capitale
somalienne Mogadiscio, a annoncé la police. La bombe a
explosé près du carrefour KM4, dans le centre de Mogadis-
cio, près de l'ambassade de Turquie. Selon une source sé-
curitaire, la bombe aurait été dissimulée sur le bord de la
route. «Plusieurs personnes ont été tuées, il y en a au moins

sept, dont quatre civils et trois policiers», a affirmé un po-
licier, Mohammed Duale, cité par l'AFP.

Les autorités somaliennes peinent toujours à assurer la
sécurité dans la capitale Mogadiscio et dans sa périphérie
malgré le recul des insurgés shebab qui ont perdu du ter-
rain face aux troupes gouvernementales appuyées par une
force africaine.

TCHAD
Visite de la 
sous-secrétaire 
aux affaires
humanitaires 
de l'ONU la semaine
prochaine 

La sous-secrétaire aux affaires humani-
taires, Valérie Amos, va se rendre au Tchad
les 5 et 6 mai, a indiqué vendredi un porte-
parole de l'ONU.

Ce sera la première visite d'Amos au
Tchad depuis qu'elle a été nommée en juil-
let 2010 sous-secrétaire générale aux af-
faires humanitaires de l'ONU et
coordinatrice des secours d'urgence, a pré-
cisé le porte-parole de l'ONU, Stéphane Du-
jarric, lors du point presse quotidien. «Elle
sera là-bas pour attirer l'attention sur la si-
tuation humanitaire, particulièrement l'in-
sécurité alimentaire chronique et la
malnutrition, et sur l'impact humanitaire
pour le Tchad de la crise dans la Centra-
frique voisine», a expliqué Dujarric. «Elle
discutera également de la manière de sou-
tenir une approche orientée vers la recons-
truction, afin de faire face à la malnutrition
chronique et à l'insécurité alimentaire dans
le Sahel tchadien.» Des dizaines de milliers
de personnes se sont réfugiées au Tchad
pour fuir les troubles en République centra-
fricaine et ont maintenant besoin d'aide en
urgence, insistent les officiels de l'ONU.

CENTRAFRIQUE
L'ONU évalue 
la situation 
en RCA avant 
le déploiement 
des Casques bleus

Le secrétaire général-adjoint aux opéra-
tions de maintien de la paix des Nations
unies, Hervé Ladsous, est arrivé à Bangui
pour «évaluer la situation» avant le déploie-
ment de 12 000 Casques bleus en Répu-
blique centrafricaine (RCA) en septembre,
selon un communiqué de l'ONU vendredi.

«Je suis venu pour évaluer la situation,
échanger avec des interlocuteurs ici, en Ré-
publique centrafricaine, et dans les pays voi-
sins pour voir comment nous pouvons
travailler ensemble afin que la nouvelle
mission (de l'ONU) soit aussi efficace que
possible», a déclaré Hervé Ladsous à son ar-
rivée jeudi. Pendant sa visite officielle de
trois jours en Centrafrique, il sera reçu par
les autorités de transition, dont la prési-
dente Catherine Samba-Panza, et rencon-
trera les représentants des forces
internationales françaises Sangaris, afri-
caine Misca, et européenne Eufor-RCA, opé-
rationnelle depuis mercredi. Hervé Ladsous
visitera également des sites de personnes
déplacées à Bangui, et se rendra à Kaga-
Bandoro, à 250 km au nord de la capitale,
pour examiner «les défis sécuritaires et hu-
manitaires des populations locales», selon
le communiqué. Il s'agit de la première vi-
site d'un responsable onusien de cette im-
portance depuis l'adoption, le 10 avril, de la
Résolution 2149 du Conseil de sécurité au-
torisant le déploiement d'environ 12 000
Casques bleus en Centrafrique, pour tenter
de sécuriser un pays livré depuis un an à
l'anarchie et aux violences. Depuis un an, la
Centrafrique traverse une crise sans précé-
dent avec des violences interreligieuses qui
ont contraint à l'exode des dizaines de mil-
liers de musulmans pourchassés par les mi-
liciens majoritairement chrétiens
anti-balaka, amenant Amnesty Internatio-
nal à dénoncer un «nettoyage ethnique».

En outre, cette violence, qui a eu un
effet dévastateur sur les civils des deux
communautés, musulmane et chrétienne,
a aussi provoqué le déplacement de plus
de 600 000 personnes à l'intérieur de la
République centrafricaine.
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Les inspecteurs de l'OSCE
retenus à Slaviansk, relâchés

UKRAINE 

Les inspecteurs
militaires de

l'Organisation pour la
sécurité et la coopération

en Europe (OSCE),
retenus depuis la

semaine dernière dans la
ville de Slaviansk dans

l'est de l'Ukraine, ont été
relâchés, a annoncé le

représentant spécial du
président russe.

«Les douze personnes
dont les noms figuraient
sur la liste mise à ma dispo-
sition ont été libérées», a
délaré Vladimir Loukine,
cité par l'agence Ria No-

vosti. Le 25 avril, des oppo-
sants ukrainiens pro-Rus-
sie dans la ville de Slaviansk
ont capturé un groupe d'ex-

perts de l'OSCE déployé
dans la région de Donetsk
pour contrôler l'application
de l'accord adopté le 17 avril

dernier, adopté à Genève,
en vue d'atténuer les ten-
sions et désamorcer le
conflit en Ukraine.

Les représentants de la
Russie, des Etats-Unis, de
l'Union européenne et de
l'Ukraine ont adopté le 17
avril dernier à Genève un
document sur la crise
ukrainienne, appelant les
belligérants à renoncer à la
violence, à l'extrémisme et à
la provocation, à désarmer
les groupuscules clandes-
tins, à libérer les bâtiments
occupés illégitimement et à
entamer un dialogue natio-
nal sur la réforme constitu-
tionnelle.

Les affrontements
à Odessa font 
au moins 43 morts 
et 174 blessés

Les affrontements entre les manifes-
tants pro et anti-gouvernementaux dans
la ville ukrainienne d'Odessa, au bord de
la mer Noire, ont fait au moins 43 morts et
174 blessés, a déclaré vendredi le gouver-
nement local.

La majorité des victimes sont des ma-
nifestants pro-russes. «Au moins 38 per-
sonnes ont péri vendredi lorsque des
extrémistes ont mis le feu à un bâtiment
dans la ville. Trente personnes sont
mortes asphyxiées par l'oxyde de carbone,
alors que huit autres ont trouvé la mort en
sautant par des fenêtres du bâtiment syn-
dical", selon la même source.

Près de 50 personnes, dont 10 policiers,
ont reçu une aide médicale en raison de
l'incendie, attribué par Kiev au Secteur
droit, un groupe ultra-nationaliste ukrai-
nien, et aux militants d'auto-défense. Le
gouvernement municipal a déclaré trois
jours de deuil à Odessa.

Washington
débloque 
1,2 million
de dollars
pour les médias
ukrainiens

Les Etats-Unis ont annoncé vendredi
le déblocage de 1,2 million de dollars pour
soutenir les médias ukrainiens en vue de
l'élection présidentielle du 25 mai.

«Les journalistes ont été confrontés à
des dangers et des défis graves ces der-
niers mois», a fait valoir la porte-parole
du département d'Etat, Marie Harf, lors
de son point de presse. Plus de 500 jour-
nalistes ont été harcelés, battus ou enle-
vés en Ukraine depuis novembre, et un
reporter a été tué, a-t-elle accusé.

Cet argent supplémentaire versé par
l'Agence américaine pour le développe-
ment international (USAID) «aidera à
protéger les journalistes en situation de
vulnérabilité tout en faisant progresser la
liberté de la presse (...) en Ukraine», a
souligné Mme Harf.

APS

La Russie demande à Kiev
de cesser ses opérations
militaires «punitives»
dans l'est de l'Ukraine

La Russie a exigé, vendredi,
devant le Conseil de sécurité de
l'ONU que Kiev «mette fin à ses
opérations punitives» dans l'est
de l'Ukraine, les Occidentaux re-
jetant, pour leur part, sur Mos-
cou la responsabilité du regain
de tension.

«Nous demandons à Kiev et à
ses soutiens (occidentaux) de ne
pas commettre une erreur fatale
et de réfléchir aux conséquences
de leurs actions», a déclaré l'am-
bassadeur russe Vitali Tchour-
kine, qui avait demandé une
réunion d'urgence du Conseil.

Les autorités de Kiev, a-t-il
ajouté, «doivent rapidement
mettre fin à toutes leurs opéra-
tions punitives» contre les sépa-
ratistes qui ont pris le contrôle
de bâtiments publics dans plu-

sieurs villes de l'Est. L'Ukraine a
lancé vendredi une opération
militaire sur le bastion sépara-
tiste pro-russe de Slaviansk.

La Russie avait demandé une
réunion d'urgence du Conseil de
sécurité de l'ONU sur la situa-
tion en Ukraine. La demande est
motivée par «la grave escalade
de la violence dans l'est de
l'Ukraine».

Cette réunion est la 13e depuis
le début de la crise ukrainienne.
Aucune des précédentes réu-
nions formelles ou séances de
consultations n'ont abouti à une
prise de position commune du
Conseil sur ce dossier. La Rus-
sie, membre permanent du
Conseil, est, à ce titre, dotée d'un
droit de veto.

CCG
Réunion des ministres 
des AE sur la crise au
sein du regroupement

Les ministres des Affaires
étrangères du Conseil de coopé-
ration du Golfe (CCG) ont tenu
samedi une réunion, consacrée
au suivi de la crise entre le Qatar
et trois de ses voisins, dont l'Ara-
bie Saoudite, sans faire état de
progrès. Au cours de la réunion,
tenue à Jeddah, dans l'ouest de
l'Arabie Saoudite, les ministres
«ont discuté d'un rapport éla-
boré par une commission char-
gée de la mise en œuvre de
l'accord de Ryadh», conclu le 17
avril pour mettre fin à la crise, a
déclaré le secrétaire général du
CCG, Abdellatif Zayani. Il a
ajouté dans un communiqué
que les participants avaient
«souligné l'importance pour la
commission de poursuivre ses
travaux (...) pour préserver la sé-

curité et la stabilité des Etats
membres», laissant entendre
qu'un règlement de la crise pié-
tinait. Le ministre des Affaires
étrangères du Qatar, Khaled al-
Attiyah, avait déclaré pourtant le
23 avril à Koweït que la crise était
«finie», sans concession d'au-
cune des partie, et qu'il ne restait
plus «à nos frères du CCG que de
rétablir leurs ambassadeurs à
Doha». Le 5 mars, l'Arabie Saou-
dite, les Emirats arabes unis et
Bahreïn avaient rappelé leurs
ambassadeurs à Doha - une dé-
marche sans précédent - accu-
sant le Qatar de s'ingérer dans
leurs affaires et de déstabiliser la
région, en raison de son soutien
à la mouvance islamiste. Le CCG
comprend aussi le Koweït et
Oman.

ETATS-UNIS
Le gouvernement
réitère
l'importance 
des partenariats
dans la lutte
antiterroriste

La politique du président Barack Obama
dans la lutte contre le terrorisme «met l’accent
sur l’importance d’établir des partenariats-
clés» dans le monde pour combattre ce fléau
«qui est très dépendant des conséquences et
des circonstances politiques, sociales et écono-
miques», a déclaré la coordinatrice pour la lutte
antiterroriste auprès du département d’Etat
américain, Mme Tina Kaidanow.

Les Etats-Unis participent à toutes sortes
d’efforts menés avec d’autres gouvernements
pour faire obstacle au terrorisme mondial, et
ce, «afin que les pays soient mieux placés pour
combattre les menaces qui se trouvent à l’inté-
rieur de leurs frontières et dans leurs régions»,
a-t-elle souligné lors d'une conférence de
presse à Washington.

Selon elle, «le terrorisme est un phénomène
dynamique qui est capable de s’adapter et qui
dépend fortement des conséquences et des cir-
constances politiques, sociales et écono-
miques».

Les groupes terroristes, a-t-elle expliqué,
saisissent toutes les occasions qui se présentent
et, souvent, s’adaptent rapidement aux circons-
tances, prêts à exploiter les moindres possibi-
lités pendant les périodes de transition et de
troubles politiques».

Là où les gouvernements nationaux sont soit
dépassés par les groupes terroristes, soit dé-
pourvus des capacités pour y faire face, a-t-elle
poursuivi, les partenariats avec des gouverne-
ments étrangers et des organisations régio-
nales peuvent ouvrir la voie à une assistance
internationale tels le cas du Mali.

Au bout du compte, a-t-elle résumé, les ef-
forts contre le terrorisme et les objectifs de la
primauté du droit s’alignent et se renforcent
mutuellement, et c’est pourquoi les Etats-Unis
mettent les programmes liés à l'Etat de droit au
c£ur de leurs mesures destinées à renforcer les
capacités des pays.

Par ailleurs, elle a soutenu que les Etats-
Unis £uvrent en synergie avec leurs partenaires
pour renforcer leurs capacités de bloquer les
flux financiers aux organisations terroristes et
pour entraver leurs déplacements, comme ils
collaborent étroitement avec les pays pour ré-
duire le nombre de recrues qui rejoignent les
groupes terroristes.

SOUDAN
Libération des
deux ingénieurs
chinois enlevés 

Deux ingénieurs chinois, qui avaient été en-
levés par des hommes non identifiés en avril
dans la province soudanaise du Kordofan-
Ouest ont été relâchés, a indiqué vendredi une
source de l'ambassade de Chine à Khartoum.

«Les deux ingénieurs chinois ont été libérés
grâce aux efforts déployés par le gouvernement
soudanais et l'ambassade de Chine à Khar-
toum», a précisé la même source, citée par
l'agence de presse Chine Nouvelle.

Des médias soudanais, ont rapporté plus tôt
qu'un groupe armé lié aux rebelles du Mouve-
ment pour la justice et l'égalité ( JEM) au Dar-
four avait attaqué le champ pétrolifère de
Kanar, appartenant à la Compagnie soudanaise
d'exploitation pétrolière du Grand Nil (GNPOC)
dans la ville de Balila située dans la province du
Kordofan-Ouest, avant d'enlever trois ingé-
nieurs, dont deux Chinois et un Soudanais.
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06:00 Jeunesse : Franklin
06:10 Jeunesse : Franklin
06:25 Jeunesse : La famille Cro
06:30 Jeunesse : TFou
10:10 Sport : Automoto
10:50 Culture Infos : Mon plus beau coup
de poker
11:00 Sport : Téléfoot
11:55 Sport : L'affiche du jour
11:58 Culture Infos : Météo
12:00 Divertissement : Les douze coups
de midi
12:50 Culture Infos : Météo
12:55 : Du côté de chez vous
13:00 Culture Infos : Journal
13:30 Culture Infos : Reportages
14:45 Série TV : Mentalist
15:25 Série TV : Les experts
16:20 Série TV : Les experts
17:10 Série TV : Les experts
18:00 Culture Infos : Sept à huit
19:50 Culture Infos : Toi toi mon toit
19:55 Culture Infos : Météo
20:00 Culture Infos : Journal
20:35 : Du côté de chez vous
20:40 Culture Infos : Là où je t'emmène-
rai
20:45 Culture Infos : Météo
20:55 Cinéma : La nouvelle guerre des
boutons
22:55 Série TV : Esprits criminels
23:40 Série TV : Esprits criminels

06:10 Jeunesse : La guerre des Stevens
06:35 Jeunesse : La guerre des Stevens
07:00 Culture Infos : Thé ou café
08:05 Sport : Rencontres à XV
08:30 Culture Infos : Sagesses bouddhistes
08:45 Culture Infos : Islam
09:15 Culture Infos : Judaïca
09:30 Culture Infos : Chrétiens orientaux
: foi, espérance et traditions
10:00 Culture Infos : Présence protestante
10:15 Culture Infos : Kaïros
10:45 Culture Infos : Le jour du Seigneur
12:05 Divertissement : Tout le monde veut
prendre sa place
12:58 Culture Infos : Ma maison s’agrandit
12:59 Culture Infos : Météo 2
13:00 Culture Infos : Journal
13:20 Culture Infos : 13h15, le dimanche...
14:04 Culture Infos : Météo 2
14:05 Culture Infos : Point route
14:15 Divertissement : Vivement dimanche
16:25 Culture Infos : Grandeurs nature
17:30 Sport : Stade 2
18:50 Divertissement : Vivement dimanche
prochain
19:55 Culture Infos : Météo 2
20:00 Culture Infos : Journal
20:30 Culture Infos : 20h30 le dimanche
20:39 Culture Infos : D'art d'art
20:40 Culture Infos : Mieux comprendre
l'immobilier
20:45 Culture Infos : Météo 2
20:48 Cinéma : Un heureux événement
22:40 Culture Infos : Faites entrer l'ac-
cusé

06:00 Culture Infos : EuroNews
06:35 Jeunesse : La Terre vue d'Alban
06:37 Série TV : Viva Piñata
06:47 Série TV : Viva Piñata
06:58 Jeunesse : Les nouvelles aventures de
Peter Pan
07:24 Jeunesse : Les nouvelles aventures de
Peter Pan
07:48 Jeunesse : Les lapins crétins : inva-
sion
07:55 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
08:01 Jeunesse : Les lapins crétins : inva-
sion
08:12 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
08:18 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
08:25 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
08:32 Série TV : Shaun le mouton
08:43 Jeunesse : Batman

09:03 Jeunesse : Batman
09:29 Divertissement : Scooby-Doo : le
chant du vampire
10:49 Jeunesse : Titi et Grosminet
11:11 Jeunesse : En sortant de l'école
11:25 Culture Infos : Météo
11:30 Culture Infos : Dimanche avec vous
12:00 Culture Infos : 12/13 : Journal régio-
nal
12:10 Culture Infos : 12/13 dimanche
12:50 Culture Infos : 30 millions d'amis
13:40 : Jour de brocante
15:00 Sport : En course sur France 3
15:20 Divertissement : Louis la Brocante
17:00 Divertissement : Les chansons
d'abord
17:55 Divertissement : Questions pour un
super champion
18:45 Culture Infos : Ma maison s’agrandit
19:00 Culture Infos : 19/20 : Journal régio-
nal
19:30 Culture Infos : 19/20 : Journal natio-
nal
19:58 Culture Infos : Météo
20:00 Sport : Tout le sport
20:15 Série TV : Zorro
20:45 Divertissement : Inspecteur Bar-
naby
22:15 Divertissement : Inspecteur Barnaby
23:40 Culture Infos : Météo
23:45 Culture Infos : Soir 3

07:10 Série TV : Hubert & Takako
07:15 Série TV : Hubert & Takako
07:25 Série TV : Kaeloo
07:30 Série TV : Kaeloo
07:35 Série TV : Plankton invasion
07:45 Jeunesse : Les Dalton
07:50 Jeunesse : Les Dalton
08:00 Cinéma : Les gamins
09:35 Série TV : Les Simpson
09:55 Cinéma : Very Bad Trip 3
11:33 Culture Infos : La météo
11:35 Divertissement : Rencontres de ci-
néma
12:00 Culture Infos : Le supplément poli-
tique
12:45 Culture Infos : Le supplément
13:55 Divertissement : La semaine des Gui-
gnols
14:30 Divertissement : Le petit journal de
la semaine
15:05 Divertissement : La semaine de Gas-
pard Proust
15:10 Culture Infos : Les nouveaux explo-
rateurs
16:15 Série TV : Casting(s)
16:20 Série TV : Hostages
16:50 Série TV : Hostages
17:25 Série TV : Hostages
18:00 Série TV : Hostages
18:45 Divertissement : La semaine du zap-
ping
19:10 Sport : Canal Football Club
19:40 Sport : Canal Football Club
20:55 Sport : Avant-match
21:00 Sport : Marseille / Lyon
22:55 Sport : Canal Football Club
23:15 Sport : L'équipe du dimanche

06:00 Divertissement : M6 Music
07:00 Divertissement : Absolument stars
09:45 Série TV : Malcolm
10:10 Série TV : Malcolm
10:35 Série TV : Malcolm
11:10 Sport : Sport 6
11:20 Sport : Turbo
12:40 Culture Infos : Météo
12:45 Culture Infos : Le 12.45
13:05 Culture Infos : Maison à vendre
15:00 : D&CO, une semaine pour tout
changer
17:15 Culture Infos : 66 minutes
18:40 Culture Infos : 66 minutes : grand for-
mat
19:40 Culture Infos : Météo
19:45 Culture Infos : Le 19.45
20:05 Série TV : Scènes de ménages
20:40 Sport : Sport 6
20:50 Culture Infos : Zone interdite
23:00 Culture Infos : Enquête exclusive

La nouvelle guerre des boutons
Résumé
En mars 1944, la guerre fait rage dans le

monde entier. Dans la campagne française, un
autre conflit se déroule, qui voit s'affronter les
enfants des villages voisins de Velrans et Lon-
geverne. A l'issue des batailles menées à coups
de bâtons, de frondes et de coups de poing, les
prisonniers sont soigneusement délestés de
leurs boutons et rentrent chez eux dépenail-
lés et honteux. Lebrac, chef des Longeverne,

expérimente avec ses lieutenants divers stratagèmes pour remporter ses ba-
tailles. Parallèlement, il tombe sous le charme de Violette, une fillette juive qui
se cache dans le village pour éviter la déportation...

Un heureux événement
Résumé
Depuis leur rencontre dans le vidéo-club

où il travaille, Barbara et Nicolas nagent
dans le bonheur. Complices et follement
amoureux, ils passent leur temps à vivre ce
grand amour. Le jour où Barbara tombe
enceinte, ils pensent franchir une nouvelle
étape dans leur vie de couple. La naissance
de leur fille va surtout plonger Barbara dans
une détresse qu'elle ne soupçonnait pas. La jeune femme voit ses relations avec
son compagnon se dégrader, elle ne supporte pas plus ses amis que sa famille
et ne parvient pas à trouver sa place comme mère, totalement désemparée face
à un bébé qui lui fait prendre conscience que sa vie a définitivement changé...

Marseille / Lyon
Résumé
La 36e journée de Ligue 1 est marquée par ce choc

entre l'Olympique de Marseille et l'Olympique
Lyonnais. Dimitri Payet et les Marseillais espérent
toujours accrocher une place européenne avant la
fin de saison. Un objectif partagé par Jimmy Briand
et les Lyonnais. Les deux clubs ne vont pas négli-
ger cette fin de championnat. Au Vélodrome, les coéquipiers d'André Ayew et
Pierre-André Gignac veulent redonner des couleurs à leurs supporters. Quant
à l'OL, les partenaires d'Alexandre Lacazette ont bien l'intention de finir cet exer-
cice de Ligue 1 en beauté.

Zone interdite
Résumé
Derrière la splendeur dorée du

château de Versailles, zoom sur les
coulisses d'un des monuments les
plus visités de France : arrivée dis-
crète d'oeuvres d'art, restauration de
pièces secrètes jamais ouvertes au
public, appartements des chefs
d'Etat ou encore rondes de nuit.
Dans ce haut lieu du tourisme circu-
lent également des pickpockets qui

agissent au milieu de la foule. Certains citoyens ordinaires sont devenus mé-
cènes du château en achetant un banc, un arbre ou une statue. La direction de
Versailles est en effet toujours à la recherche d'argent car la moindre répara-
tion coûte des millions. Et c'est parfois au bout du monde qu'il faut partir pour
séduire ceux qui pourraient investir.

La sélection

Inspecteur Barnaby
Résumé
En voyage d'affaires à Copenhague, Eric

Calders, patron d'une biscuiterie qui porte
son nom, meurt dans d'étranges circonstances.
A son arrivée à l'hôtel, l'homme s'est vu remet-
tre de la main du réceptionniste un paquet pro-
venant d'Angleterre, contenant une boîte de bis-
cuits, vide, étiquetée de sa propre société. Peu
après, il est décédé des suites d'un empoison-
nement à la strychnine. Qui a eu intérêt à faire

disparaître le patron ? Pénélope, la femme de la victime, qui entretient une liai-
son avec Julian Calders, le frère d'Eric ? L'homme, qui vivait dans la même de-
meure que le défunt depuis un an, oriente les soupçons vers Harry, le fils d'Eric,
un adolescent de 18 ans. Selon lui, père et fils avaient des rapports tendus...

19h47

19h50

19h14

19h55

19h50
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Samouraï-Sudoku n°586
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°586

C’est arrivé un 4 mai

Proverbes
Un peuple sans culture, c’est un homme
sans parole.

Proverbe algérien

Il a changé de clan, pour une bouchée de
pain. 

Proverbe berbère

La cupidité est un éternel esclavage.
Proverbe arabe

Lorsque Dieu veut nous punir, Il exauce
nos prières

Proverbe français

Célébrations :
- Journée internationale des pompiers, déci-
dée le 4 janvier 1999, date du décès de cinq
pompiers lors d'un feu de forêt en Australie, et
fixée le jour de la Saint-Florian, patron des
pompiers.
- Journée Star Wars (elle provient du jeu de
mot anglais May, the 4th qui ressemble à May
the force be with you - que la force soit avec toi,
phrase emblématique de Star Wars).
- Afghanistan : Jour du Souvenir en l'honneur
de la mémoire des martyrs et des handicapés.
- Chine : Fête de la Jeunesse, décrétée en 1949
pour commémorer le Mouvement du 4-Mai,
manifestation nationaliste étudiante menée
en 1919 contre les Japonais et les Occidentaux.
- États-Unis : Rhode Island : Independance
Day (Fête de l'indépendance).
- États-Unis : Journée de l'oiseau pour sensibi-
liser à la conservation des espèces.
- Japon : Kokumin no Kyûjitsu (Repos natio-
nal).
- Lettonie : Journée de la déclaration restituant
l’indépendance de la République de Lettonie.
- Namibie : Journée de Cassinga  commémore
le massacre de Cassinga (en) en 1978.
- Pays-Bas : Journée nationale du souvenir.
- Taïwan : Litterary Day, Fête de la littérature,
commémore le Mouvement du 4 mai, mani-
festation nationaliste étudiante menée en 1919
contre les Japonais et les Occidentaux.
- Tonga : Anniversaire du couronnement du
Prince.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°586

1.Personne qui écrit beau-
coup et mal 
2.Cap. de l’Egypte - De l’Eolie 
3.Aspirer - Semblable 
4.Ceintures de soie portées
au Japon - Aspirais du tabac
par le nez  
5.Homme d’état bourguignon
- Matière carbonée noire et
épaisse - Symbole de tonne
d'équivalent charbon 
6. Mesure de l'âge - Se dit d'un
cheval dont la robe est brun

roussâtre (pl.) - Drame j apo-
nais 
7.Arrêt - Situation 
8.Inflanuuations des vais-
seaux 
9.Ennuyeux - Spacieux 
10.Transfonnée en génisse
par Zeus - Homme politique
angolais -isolé 
11. Ramenèrent qqch, qqn
vers soi - Compagnie 
12.Rivière des Alpes autri-
chiennes - Tétine

Horizontalement: 

1.Puce 
2.Papier utilisé pour obte-
nir des copies d'un docu-
ment - Carrefour 
3.S'amusait - Petit poème -
Radon 
4.Plante - Décorations mi-
litaires 
5.Lombric - Tuer 
6.écopes 
7.Séleruum - Thymus de
veau - Organisation  des
Nations unies 

8.Genre dramatique mé-
diéval - Septième lettre de
l'alphabet grec - Techné-
tium 
9.étendues de terre entou-
rée d'eau - éléments  d'un
ensemble 
10.Port et station balnéaire
d'Israël - Apparenc e 
11. Réunissent - Brille 
12.Violoniste et Composi-
teur roumain - Bouscu-
lade

�

�Verticalement : 
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DK NEWS

5ESCHAMPIONNATS
ARABES DE CANOË-KAYAK
L’Algérie 2e au
classement général
avec 24 médailles
dont 4 en or

L’Algérie a décroché la deuxième place au
classement général des 5es championnats
arabes de canoë-kayak organisés jeudi et
vendredi à Dayet Erroumi dans la province de
Khémisset (70 km à l’Est de Rabat), rempor-
tant 24 médailles (4 en or, 12 en argent et 8 en
bronze).

Les médailles d’or ont été gagnées par
Nesrine Heidra (club universitaire d’Oran)
double championne arabe dans la catégorie
Juniors filles en kayak vitesse (K1) 500 m et
en slalom et par son compatriote Liès Bel-
lache (club d’Alger), double champion arabe
séniors en para-canoë sur les distances de
course en ligne de 500 m et 200 m.

Les 5es championnats auxquels ont pris
part neuf pays arabes ont été remportés par
la Tunisie qui a réussi à décrocher 32 mé-
dailles dont 28 en or.

Outre l’Algérie et le Maroc (pays hôte), les
pays présents à ce championnat sont la Tuni-
sie, la Libye, l’Egypte, le Koweït, l’Irak, le Sou-
dan et la Somalie. La délégation algérienne
conduite par M. Abdelmadjid Bouaoud, pre-
mier vice-président de la Fédération algé-
rienne des sociétés d’aviron et de canoë
comprenait 17 athlètes dont 3 filles et un ar-
bitre en l’occurrence Lamine Assas, prési-
dent de la commission d’arbitrage arabe.

Par ailleurs, en marge de ces champion-
nats, cinq Algériens ont participé à un stage
pour entraîneurs organisé sous la supervi-
sion de la Fédération internationale de
canoë-kayak (FICK), obtenant le diplôme de
1er degré canoë international.

En outre, les dirigeants maghrébins de la
discipline ont saisi cette occasion pour créer
l’Union maghrébine de canoë-kayak dont la
présidence sera tournante tous les deux ans.
Pour le premier mandat, l’Union sera dirigée
par El-Mamoun Belabbas, président de la Fé-
dération royale marocaine de canoë-kayak et
secondé par M. Abdelmadjid Bouaoud
comme vice-président. D’autre part, en
marge de ce championnat, s’est tenu le 1er

championnat maghrébin de canoë-kayak.
Les 6es championnats arabes ainsi que le 2e

championnat maghrébin, sont prévus en
septembre 2015 à Tipasa (Algérie), a-t-on ap-
pris auprès de la délégation sportive algé-
rienne.

Voici les résultats complets 
des championnats arabes

Pays        or   argent  bronze   total
Tunisie 28    02        02    32
Algérie 04    12        08    24
Maroc 02    04        09    15
Irak      02    03        01    06
Egypte 01   11        08    20

La Libye, le Koweït, la Somalie et le Soudan
n’ont obtenu aucune médaille.

VOILE/CHAMPIONNATS D'AFRIQUE LASER 4.7 

Une première à Mila, 
en barrage artificiel
Les Championnats
d'Afrique de voile, for-
mule Laser 4.7, ouvert
vendredi à Mila (Nord-Est
de l'Algérie), revêtent un
cachet inédit, la compéti-
tion se déroulant sur les
eaux du barrage de Béni-
Haroun.

«C'est la toute première
fois que des Championnats
d'Afrique de voile se dérou-
lent dans un barrage artifi-
ciel», a déclaré à l'APS, le
ministre de la Jeunesse et
des Sport, Mohamed
Tahmi, présent à la céré-
monie d'ouverture de ces
joutes auxquelles prennent
part des véliplanchistes de
sept pays. «L'expérience est
une totale réussite, ce qui

nous encourage à la renou-
veler, et surtout, à dévelop-
per les différents sports
nautiques». M. Tahmi a
profité de l'occasion pour
annoncer le lancement de
plusieurs projets dans cette
perspective, particulière-
ment, à Mila, où selon lui «il

y aura bientôt de nouvelles
bases nautiques, ainsi
qu'une auberge de jeunes».

Le projet comporte éga-
lement la construction
d'une plage artificielle qui,
tout comme les autres in-
frastructures, devrait
s'étendre» au-delà de la

compétition au divertisse-
ment», a conclu le ministre.

Pour sa part, le ministre
des Ressources en Eau, Ho-
cine Necib a annoncé la
mise à la disposition du
sport, d'autres barrages, à
travers tout le pays. «Nous
entrons dans une ère nou-
velle, en ce qui concerne
l'exploitation des grands
complexes de ce genre.
L'expérience de Béni-Ha-
roun est une réussite. Nous
projetons de l'étendre à
d'autres barrage, à travers
tout le pays», a-t-il annoncé.

Les Championnats
d'Afrique de voile, formule
Laser 4.7, qui ont débuté
vendredi, à Béni-Haroun
(Mila), se poursuivront
jusqu'au mercredi 7 mai. 

RUGBY/TRANSFERT

Bouhraoua, 
1er joueur algérien à évoluer
en Nouvelle-Zélande

Le demi de mêlée de la sélection al-
gérienne de rugby, Boris Bouhraoua,
va s'engager avec un club new-zélan-
dais et sera ainsi le premier Algérien à
tenter une expérience au pays des «All
Blacks», a annoncé samedi la Fédéra-
tion algérienne de rugby sur sa page
Facebook. Le joueur, qui évolue au
sein de la formation de Bobigny
(France) s'envolera ce samedi pour la
Nouvelle-Zélande pour s'engager avec
ce club, dont le nom n'a pas été dévoilé,
précise la même source. En dépit de
ses futurs engagements avec sa nouvelle formation, Bouhraoua
(30 ans) resterait disponible pour l'équipe algérienne, souligne
la fédération. La Fédération algérienne de rugby attend tou-
jours d'être reconnue par le ministère de la Jeunesse et des
Sports (MJS) pour pouvoir entamer ses activités d'une manière
officielle. Une délégation de la fédération a même été reçue il
y a quelques semaines par le ministre, Mohamed Tahmi. La sé-
lection algérienne avait entamé ses activités en 2007 en prenant
part à des matchs amicaux contre des sélections africaines,
dont le dernier s'était disputé le 1er mars dernier à Toulouse
face à la Côte d'Ivoire, championne d'Afrique du groupe C,
soldé par une victoire des Algériens (25-18). Dirigée par le duo
Djamel Tebani-Aïb Azzouz, la sélection nationale a disputé son
premier match le 24 février 2007 à Nabeul face à la Tunisie (vic-
toire 8-7). Selon les responsables de la fédération, l'objectif est
de prendre part aux éliminatoires de la Coupe du monde 2019,
dont la phase finale est prévue au Japon.  

APS

COUPE D'AFRIQUE DE BOXE
(SENIORS)
Les éliminatoires 
de la zone I reportées 
à une date ultérieure 

Les éliminatoires de la coupe d'Afrique de boxe,
réservées à la zone I et prévues du 4 au 7 mai à Sétif,
ont été reportées à une date ultérieure, a-t-on ap-
pris samedi auprès de la Fédération algérienne de
boxe (FAB).

«Le tournoi de la zone I qualificatif à la coupe
d'Afrique des nations, prévue du 4 au 17 juin en
Afrique du Sud, a été reporté à une date ultérieure
pour des raisons purement administratives», a in-
diqué à l'APS, Fazil Ferhat, porte-parole de la FAB.

Selon ce dernier, la «Confédération africaine de
boxe peut ouvrir la participation à la prochaine
coupe d'Afrique des nations à tous les pays, sans
passer par un tournoi de qualification».

Par ailleurs, la Fédération algérienne de boxe a
maintenu l'organisation du traditionnel tournoi in-
ternational de Sétif, commémorant les événements
du 8 mai 1945, avec la participation de boxeurs de
Tunisie et probablement d'Egypte. Pour ce rendez-
vous pugilistique qu'abritera la ville d'El-Eulma, le
comité d'organisation, sous la houlette du wali de
Sétif et des autorités locales d'El-Eulma, a réuni
«toutes les conditions pour sa pleine réussite», a
ajouté la même source.

La sélection algérienne masculine, composée de
12 boxeurs, aura ainsi une autre opportunité pour
préparer la coupe d'Afrique des nations en Afrique
du Sud. Les boxeurs algériens convoqués pour ce
tournoi sont encadrés par les entraîneurs natio-
naux, Merchoud Behous, Boualem Ouadahi et
Rabah Hamadache.  
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MC ALGER
Bouali : « Mon avenir 
au club ne dépend pas
uniquement de moi»

M.A.F

Il a remporté jeudi le premier tro-
phée de sa carrière d’entraîneur. le
coach du MC Alger, Fouad Bouali,
qui a offert la septième coupe pour
les Algérois, revient sur la finale
remportée face à la JSK,  la suite de la
saison, et surtout son avenir avec le
Doyen :

DK News : Avec le recul, comment
avez-vous vécu la finale remportée
face à la JS Kabylie ?

Fouad Bouali : Comme chaque entraî-
neur qui joue une finale, j’ai suivi la
partie avec une grande pression, ça n’a
pas été facile pour moi et pour le reste
du staff, mais Dieu merci, au bout
c’était la consécration.

Votre équipe aurait pu tuer le match
en première période, avant d’être
rejointe au score à la fin du match,
comment expliquez-vous cela ?

C’est vrai, mon équipe a maîtrisé le jeu
en première mi-temps, et aurait pu
ajouter d’autres buts après l’ouverture
du score. Après l’égalisation, mes
joueurs n’ont pas abdiqué et ont bien
géré la période des prolongations.

Et que dites-vous de la série fati-
dique des tirs au but ?

C’était intense et difficile à vivre. Les
joueurs ont fait preuve d’une grande
maîtrise, et je tire chapeau au gardien
de but Djemili qui s’est avéré décisif en
arrêtant un tir.

Après deux finales perdues sur le
banc, avec le WA Tlemcen (2001,
2008), vous réussissez enfin à vain-
cre le signe indien en remportant
votre premier trophée en tant qu’en-
traîneur, est-ce une satisfaction per-
sonnelle ?

Oui, bien évidemment. Cette coupe a un
goût très particulier pour moi, avec un
grand club comme le MCA qui mérite

chaque saison de gagner un titre. J’es-
père qu’il ne s’agit pour moi que d’un
début.

Avec cette coupe, la septième dans
l’histoire du club, les dirigeants vont
certainement vous demander de
prolonger votre bail, qu’en est-il au
juste ?

A l’heure actuelle, je n’ai eu aucune dis-
cussion en ce sens avec lesdirigeants du
Mouloudia. La saison est toujours en
cours, une fois terminée, nous allons
nous asseoir autour d’une table pour
faire le bilan.

Et si les responsables vous deman-
daient de signer un nouveau contrat,
quelle sera votre réaction ?

Je ne peux rien vous dire pour le mo-
ment, je suis concentré actuellement
sur le reste du parcours avec le MCA,
d’autant qu’il nous reste l’objectif de
terminer le championnat sur le po-
dium.

Voulez-vous être plus explicite …
Mon avenir au MCA ne dépend pas uni-
quement de moi, mais également des
dirigeants s’ils veulent encore de moi
pour la saison prochaine.

Un mot sur la suite du championnat
pour conclure…..

Il nous reste à disputer encore cinq
matchs, soit 15 points en jeu. Nous al-
lons essayer d’engranger le maximum
d’unités pour terminer à une place sur
le podium et boucler ainsi la saison en
apothéose. 

COUPE D'ALGÉRIE (U-20) 
L'ASMO, vainqueur pour la 2e

fois de rang, «cueille les fruits
de la continuité» 

L'équipe des moins de 20 ans de l'ASM Oran a confirmé sa domination dans sa ca-
tégorie en s'offrant pour la deuxième fois de rang le trophée de la Coupe d'Algérie,
cueillant ainsi les fruits de la stabilité et de la continuité prônées par la direction du
club de Mobilis-Ligue 2 algérienne de football, a estimé hier son manager général,
Houari Benamar. «Nous sommes très contents pour nos jeunes qui se sont offerts
leur deuxième trophée consécutif en Coupe d'Algérie. C'est le résultat logique d'un
travail de longue durée qui a commencé depuis que les joueurs de cette équipe
étaient dans les catégories plus jeunes», a déclaré à l'APS, le responsable de l'ASMO.
Les gars de M'dina J'dida se sont imposés face à l'USM Blida (2-1) lors de la finale qui
les a opposés vendredi au stade de Dar El Beïda (Alger). C'est la deuxième fois de suite
aussi que les deux équipes s'affrontent dans cette dernière étape de la compétition.
«Les joueurs de cette équipe des U-20 jouaient ensemble depuis qu'ils sont minimes.
Ils sont entraînés également par un technicien qui a été promu avec eux de la caté-
gorie des U-17, en l'occurrence, Djamel Kerzazi. C'est dire que la continuité n'est pas
un vain mot à l'ASMO», a encore expliqué le manager général des Vert et Blanc. Ré-
puté pour être un club formateur par excellence, l'ASMO mise souvent sur ses jeunes
du cru, comme l'atteste la présence de pas moins de 18 joueurs issus de son école dans
l'équipe fanion, a souligné le même responsable, tout en mettant en évidence «l'ex-
cellent travail» réalisé par les différents staffs des catégories jeunes qui n'ont pas hé-
sité à donner un coup de main à l'entraîneur des U-20 à l'occasion de cette finale des
juniors. L'émergence des jeunes Asémistes depuis la saison passée notamment a
poussé les dirigeants de l'ASMO à songer dès à présent à «les protéger des convoitises»
des autres clubs, en leur établissant des contrats de longue durée. «Nous avons pris
toutes nos dispositions pour que nos meilleurs jeunes restent au club. La majorité
d'entre eux sont déjà liés par des contrats avec nous, alors que d'autres vont suivre.
Nous avons bien retenu les leçons du passé lorsque nos meilleurs jeunes étaient re-
crutés par d'autres formations une fois arrivés en seniors», a précisé Benamar. Outre
le trophée des U-20, l'ASMO pourrait encore s'illustrer lors de la fin de saison en cours
grâce à son équipe fanion, qui est toute proche d'accéder en Mobilis-Ligue 1 et ce,
deux journées avant le tomber de rideau de l'épreuve. 

PUBLICITÉ
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CHAMPIONNAT D'ANGLETERRE (DIV. 2)
Belkalem (Watford) retourne
sur le banc de touche

L'international algérien Essaïd Belkalem est retourné sur le banc de touche de
son équipe Watford qui affronte ce samedi Huddersfield pour le compte de la 46e et
dernière journée du championnat de deuxième division anglaise de football, quatre
jours après avoir signé sa deuxième titularisation avec son club depuis le début de
l'année 2014.

Lors du précédent match contre Charlton, Belkalem n'était pas allé au bout de la
rencontre et avait été remplacé à la 54e minute, sachant qu'il a été peu utilisé au
cours de la première partie de cet exercice.

Cette situation risque de jouer un mauvais tour à l'ex-capitaine de la JS Kabylie
(Mobilis-Ligue 1, Algérie) dans la course à une place parmi les 23 joueurs de la
sélection algérienne qui participeront au prochain Mondial brésilien (12 juin-13
juillet).

Titulaire dans la majorité des rencontres de l'équipe nationale lors des éliminatoires
du rendez-vous planétaire, ainsi qu'au cours de la Coupe d'Afrique des nations
(CAN-2013), le joueur de 24 ans pourrait perdre ce statut après la saison difficile
qu'il vient de passer. Outre le fait de ne pas disposer d'un volume de jeu appréciable
pour son premier exercice en Europe, Belkalem n'a pas été épargné par les blessures.
Il était même resté indisponible pendant trois mois (de novembre à janvier) après
avoir été touché à une cheville. Après le match d’hier, le défenseur axial bénéficiera
de quelques jours de repos avant de rejoindre le stage de la sélection algérienne
dans quelques jours à Alger. Il devra cravacher dur pour gagner la confiance du sé-
lectionneur national, le Bosnien Vahid Halilhodzic, surtout qu'une grande concurrence
sévit dans son poste.

L'international algérien, Nabil Bentaleb,
est relégué pour la cinquième fois de rang
au statut de remplaçant de son équipe
Tottenham qui rend visite à West Ham ce
samedi pour le compte de la 37e journée
du championnat de première division an-
glaise de football (Premier League).

Titulaire à part entière dans l'effectif
des Spurs depuis décembre dernier, soit
depuis qu'il a été promu en équipe fanion,
le jeune milieu de 19 ans est en train de
perdre du terrain depuis quelque temps.

Son entraîneur, Tim Sherwood, avait
déclaré récemment qu'il voulait faire re-

poser Bentaleb après avoir enchaîné les
matchs ces derniers mois, et ce, pour jus-
tifier la mise à l'écart du natif de Lille de
l'équipe type.

Les prestations du joueur de Tottenham
avec son équipe lui ont valu d'être convo-
qué en sélection algérienne qui s'apprête
à disputer le prochain Mondial-2014 au
Brésil (12 juin - 13 juillet).

Il avait fait son baptême du feu avec les
Verts lors de la rencontre amicale face à
la Slovénie (victoire 2-0), le 5 mars dernier
à Blida (50 km d'Alger). Ce jour-là, il avait
disputé l'intégralité du temps du match. 

CHAMPIONNAT D'ANGLETERRE - TOTTENHAM
Bentaleb sur le banc
pour le 5è match de rang

EUROPA LEAGUE
Feghouli dans
l'équipe type des
demi-finales

L'international algérien, Sofiane Feghouli,
a été choisi dans l'équipe type des demi-fi-
nales de l'Europa League de football disputées
jeudi dernier et qui avaient vu son équipe
espagnole, le FC Valence, rater de peu la
qualification à la dernière étape de l'épreuve.

En effet, Valence, battue sur le terrain du
FC Seville (Espagne) 2 à0 lors du match aller,
avait fait le plus dur en menant 3 à 0 jusqu'à
la dernière minute du temps additionnel,
moment choisi par les visiteurs pour inscrire
le but de la qualification au grand dam du
joueur des Verts et ses partenaires. Malgré
cet échec, Feghouli, a été crédité, selon les
spécialistes, d'une prestation très honorable.
C'est lui d'ailleurs qui avait montré la voie à
ses équipiers en marquant le premier but
de la partie. Il espérait toutefois disputer sa
première finale européenne, mais le Nigé-
rian, M'bia, auteur du valeureux but de Séville
en a voulu autrement. Outre Feghouli, Va-
lence est représentée par quatre autres

joueurs dans cette équipe
type du dernier carré de

l'Europa League, suivie
par le Benfica (Por-

tugal) qui a éliminé
la Juventus (Italie)

avec quatre
joueurs et

e n f i n
d e u x

é l é -

ments
de cette même Ju-
ventus complètent
le onze modèle.

FINALE DE LA COUPE D'ITALIE DE FOOTBALL/ NAPLES

Ghoulam : «Je suis là pour
gagner des titres» 

« Je suis à Naples pour
remporter des titres et dis-
puter le haut du tableau ainsi
que la Ligue des champions.
Mais pas pour faire de la fi-
guration : ici, on joue pour
gagner tous nos matchs et
prendre tout ce qu’on peut
se mettre sous la dent. Pour
moi, gagner cette Coupe
d’Italie, ce serait un joli clin
d’œil, tout juste un an après
avoir gagné la Coupe de la
Ligue avec Saint-Etienne», a
indiqué le latéral gauche des
Verts au journal français
l'Equipe.

Ghoulam (23 ans) avait re-
joint Naples durant le mer-
cato d'hiver en provenance
de Saint-Etienne (Ligue 1
française), pour un contrat
de quatre ans et demi.

«C’est un grand match qui
se présente à nous. Tout le
peuple de Naples attend ce
match avec impatience et
nous aussi. Maintenant, j’ai
aussi l’impression qu’ils sont
plus portés sur un «Scudetto»
ou une victoire contre la Ju-

ventus que sur une finale de
coupe. On partage cette
même attente. J’espère qu’on
va leur offrir ce bonheur dans
les saisons à venir», a-t-il
ajouté. Depuis son arrivée,
Ghoulam a réussi à s'imposer
dans le dispositif de l'entraî-
neur espagnol Rafael Benitez
et devra tenir sa place dans
le onze entrant contre la
«Viola». «Après cette finale,
il restera encore trois jour-
nées à disputer. Je reste un
compétiteur et je veux jouer
tous les matchs. Je suis venu
à Naples pour apprendre et
l’expérience s’emmagasine
en enchaînant les rencontres.
Je suis arrivé ici il y a trois
mois mais le fait d’avoir ac-
cumulé du temps de jeu m’a
permis de m’acclimater ra-
pidement au niveau de la Se-
rie A. Pour préparer la saison
prochaine, il va aussi falloir
que je sorte de grands matchs
pour prouver qu’on peut
compter sur moi dans n’im-
porte quelle situation», a-t-
il conclu. 

Le défenseur international algérien de Naples (Serie A
italienne de football), Faouzi Ghoulam, n'a pas caché
son ambition de remporter le second trophée de sa
carrière, à l'occasion de la finale de la Coupe d'Italie

qui mettait aux prises son équipe à la Fiorentina, hier
au stade Olympique de Rome (20h00 algériennes).



Paul Pogba, le milieu de terrain
de la Juventus Turin, affole l’Eu-
rope depuis plusieurs mois. Cer-
tains clubs seraient prêts à payer
très cher pour le jeune français…
Déraisonnable ? La Juve fait de
la résistance. Courtisé par
les plus grands clubs euro-
péens, notamment par le
PSG, le Real Madrid et
Manchester City, Pogba,
21 ans, brille pour le mo-
ment avec la Juventus,
où il est arrivé libre en
2012. Malgré l’insis-
tance de plusieurs
grandes écuries, la Ju-
ventus n’a nullement
l’intention de le céder,
selon L’Equipe. La Vieille Dame
aurait déclaré intransférable le

jeune français. Même
avec une offre de 60-
70M d’euros ? Cer-
tains clubs seraient
prêts à s’aligner
sur des sommes

environnantes. Et
les enchères pour-

raient grimper.

Mourinho piste
un joueur de
Hambourg

Selon la presse locale, Chelsea et José
Mourinho envisageraient de recruter
le milieu de terrain Hakah Calhanoglu,
qui évolue en Bundesliga au sein du
club d’Hambourg SV.

Le Daily Mail rapporte dans son
édition du jour que Chelsea souhaite-
rait recruter Hakan Calhanoglu. Le
joueur pourrait être libéré par son
club surtout si celui-ci est relégué en
fin de saison. Des discussions auraient
déjà été entamées pour faire venir le
joueur âgé de 20 ans et promis à un bel
avenir. Le transfert pourrait se conclure
entre 12 et 15 millions d’euros.

José Mourinho connait ses priorités pour le pro-
chain mercato estival. Un latéral gauche et un bu-
teur. Pour cela, le Telegraph nous révèle que
Chelsea pourrait aller piocher dans l’effec-
tif de l’Atletico Madrid.

En effet, le coach portugais aurait jeté
son dévolu sur Diego Costa et Felipe
Luis. Si le premier serait sur le point
de signer contre un chèque de 38
millions d’euros, le second au-
rait également dit oui pour rejoin-
dre les Blues. Le joueur brésilien
pourrait rapidement s’enga-
ger avec Chelsea pour un mon-
tant de 20 millions d’euros.

En 2012, Eden Hazard quittait le LOSC
et rejoignait Chelsea pour un montant
de 40M€. Depuis, le milieu offensif
belge n’a cessé de progresser en Pre-
mier League et sa valeur marchande a
logiquement grimpé en flèche. Se-
lon l’Equipe, il faudrait débour-
ser à présent 50 millions de li-
vres soit environ 61M€ pour
s’offrir le joueur de 23 ans dont
le contrat avec les Blues ex-
pire en 2017.

58M€
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pour Costa
et Filipe Luis

Le prix de
Hazard fixé ?

pour la
venue de
Van Gaal

GIGGS

Interrogé sur la possibi-
lité de voir Louis van Gaal
prendre les commandes
de Manchester United au
mois de juillet prochain,
Ryan Giggs s'est montré
plutôt dithyrambique à
l'attention du technicien
néerlandais. «Il a un pal-
marès fantastique. Je l'ap-
précie énormément. Mais
pour le moment, je veux
avant tout me concentrer
sur ce que je fais» a expli-
qué le milieu offensif de
United, qui se trouve aux
commandes du club
jusqu'à la fin de la saison,
au micro de la BBC.

Pogba
vaut-il

vraiment, déjà,
60M d’euros ?

LA LOI DE
L’OFFRE
ET DE LA

DEMANDE
Paul Pogba, 21 ans, est
l’un des grands espoirs
du football français.
L’un des grands es-
poirs du football tout
court. Mais 60M d’eu-
ros, c’est une somme…
Alors certes, Pogba a
fait d’excellents
matchs avec la Juve,
Pogba pourrait être
l’une des grandes stars
du Mondial brésilien
mais il faut savoir rai-
son garder. Le jeune
français, malgré tout
son talent, vaut-il vrai-
ment, déjà, une telle
somme ? La valeur
d’un joueur à un ins-
tant t dépend de beau-
coup de paramètres
mais surtout de la loi
de l’offre et de la de-
mande. Le PSG veut
Pogba, le PSG a beau-
coup d’argent. Comme
le Real Madrid.
Comme Manchester
City. Donc cela peut
très vite monter.

LA JUVE A
INTÉRÊT À FAIRE

MONTER LES

ENCHÈRES…
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CONDOLÉANCES 
Les familles,

Hadjal, Boughadou,
parents et alliés ont
l’immense douleur
de faire part du
décès de leur très
chère et regrettée
épouse, mère et
grand-mère à l’âge
de 81 ans Mme

Boughadou Baya
épouse Hadjal Mohamed.  

La défunte a été inhumée hier au
cimetière de Zaâtria (Zeralda) .

Qu’Allah le Tout Puissant accorde à la
défunte Sa Sainte miséricorde et L’accueille
en Son vaste paradis.

A Allah nous appartenons, à Lui nous
retournons.  

LE 19 ET 20 MAI
A L’HÔTEL EL AURASSI

3e Forum international
de la qualité FIQ

Le 3e Forum international de la qualité FIQ, aura
lieu les 19 et 20 mai 2014 à l’hôtel El Aurassi Alger.

Il est organisé par le bureau de consulting et
conseil BuzzCommunication en partenariat avec
l’association des élèves et diplômés de l’Ecole na-
tionale polytechnique AD-ENP, l’Institut de ma-
nagement stratégique et d’intelligence écono-
mique IMSIE et l’Ecole nationale polytechnique
ENP.

L’objectif de ce Forum est de faire connaître le
rôle de l’Etat dans la promotion de la qualité dans
la compétitivité de l’entreprise, d’aider à faire pren-
dre conscience de la qualité comme axe stratégique
du développement de l’entreprise et de faire
connaitre les expériences nationales et interna-
tionales par des témoignages.

Des invités prestigieux, à l’échelle mondiale,
dans le domaine de la qualité, à commencer par
le maitre du LEAN  Management et du Kaizen M.
Imai Masaaki du Japon, pour rehausser de façon
significative le 3e Forum international de la qua-
lité (FIQ), ont déjà confirmé leur présence.

Les entreprises algériennes des secteurs stra-
tégiques seront fortement présentes dans cet
espace de réflexion et d’échange international ex-
ceptionnel, en présence d’experts de renom-
mée mondiale.

A cette occasion, un prix « le Lean Price » sera
octroyé à la meilleure entreprise par M. Imai Ma-
saaki, en présence de responsables algériens. 

Ce 3e Forum de la qualité sera l’occasion d’ins-
crire les entreprises algériennes dans la compé-
tition mondiale, à l’orée de l’entrée de l’Algérie
dans l’Organisation mondiale du commerce
(OMC). 

La coopération nippo-algérienne est assuré-
ment une belle opportunité pour nos entre-
prises. L'objectif principal de cette coopération est
de tendre vers un réel partenariat entre les  deux
pays. 

Le transfert de technologie est la principale
forme de partenariat, comme axe stratégique de
développement de notre économie, exprimé of-
ficiellement par les plus hautes autorités de no-
tre pays. 

Il serait caractérisé surtout par la création d'en-
treprises mixtes, l'implantation d'entreprises ja-
ponaises en Algérie avec transfert de savoir faire,
ou tout simplement par la négociation de contrat
de licence par des preneurs de licence algériens
dans des domaines stratégiques selon les besoins
de la société. 

Dans ces différents cas, le partenaire japonais
serait appelé à contribuer dans un vrai pro-
gramme de développement humain (action de for-
mation au Japon et action de coaching en Algérie
par des cadres japonais).

Cette procédure reste applicable pour toute en-
treprise de tout pays partenaire de l'Algérie.  

La ministre de l'Amé-
nagement du territoire et
de l'Environnement, Da-
lila Boudjemaâ, prendra
part à la Conférence mi-
nistérielle mondiale sur le
climat qui se tiendra au-
jourd’hui et demain à Abu
Dhabi (Emirats arabes
unis), a indiqué hier un
communiqué de son dé-
partement ministériel.

La même source a rap-
pelé que dans le cadre de la
préparation du nouvel ac-
cord climatique mondial
prévu en 2015, un processus
de concertation et de coor-
dination avait été lancé par
le secrétaire général des
Nations unies en prépara-
tion du Sommet des chefs

d'Etat et de gouvernement
qui se tiendra avant la fin
de l'année en cours.

L a conférence d'Abu
Dhabi regroupera les mi-
nistres en charge des chan-
gements climatiques «afin
de discuter des possibilités
et potentialités des pays à
conclure, en 2015, un ac-
cord climatique qui réduira
les émissions de gaz à effet
de serre afin de maintenir
un hausse des tempéra-
tures au dessous de 2°C sur
terre à l'horizon 2050».

Cette réunion se concen-
trera sur neuf (9) domaines
clés, à savoir l'efficacité
énergétique, l'utilisation
durable des terres et des fo-
rets, le financement, les

énergies renouvelables,
l'agriculture, le transport,
les polluants climatiques
à court terme et les villes et
la flexibilité dans l'adap-
tation, a précisé le com-
muniqué.

Les participants à cet
évènement international
«présenteront et valorise-
ront leurs efforts actuels
et futurs dans le cadre du
maintien d'un développe-
ment économique durable
approprié de leurs pays».

Ils examineront égale-
ment les moyens de renfor-
cer la coopération entre le
gouvernement et le sec-
teur privé pour réduire les
effets des changements cli-
matiques «qui représen-

tent une problématique
mondiale devant être trai-
tée avec beaucoup de ri-
gueur».

Pour sa part, Mme Boud-
jemaâS présentera les ef-
forts déployés par l'Algé-
rie en application du pro-
gramme du président de
la République et des pers-
pectives d'avenir pour la
préservation de l'environ-
nement, l'amélioration du
cadre de vie des citoyens et
la lutte contre les change-
ments climatiques en Algé-
rie.

La ministre aura, par
ailleurs, des entretiens bi-
latéraux et des échanges
avec ses homologues pré-
sents à la conférence.

Mme Boudjemaâ à Abu Dhabi 
Conférence ministérielle mondiale sur le climat

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a
adressé un message de félicitations à son homologue polo-
nais, Bronislaw Komorowski, à l'occasion de la fête natio-
nale de son pays.

«Qu'il me soit permis, à l'occasion de la célébration de la
fête nationale de votre pays, de vous adresser, au nom du peu-
ple et du gouvernement algériens et en mon nom person-
nel, mes chaleureuses félicitations auxquelles je joins mes

meilleurs vœux de santé et de bonheur pour vous-même,
de progrès et de prospérité pour le peuple polonais ami»,
a écrit le président Bouteflika dans son message.

«Il me plaît de vous réitérer, en cette heureuse circons-
tance, ma disponibilité à œuvrer, de concert avec vous, à la
consolidation des liens d'amitié et à la promotion de la coo-
pération entre nos deux pays, dans l'intérêt mutuel de nos
deux peuples», a souligné le chef de l'Etat.

Le président Bouteflika félicite
le président polonais Bronislaw Komorowski

F Ê T E  N A T I O N A L E  D E  P L O G N E

S'exprimant devant la Chambre amé-
ricaine des représentants (Chambre
basse du Congrès) qui a consacré vendredi
une audition spéciale sur la Libye,M.
Gartenstein-Ross a noté que l'interven-
tion en Libye a laissé un pays «en proie à
l'instabilité» où le gouvernement «n'a
jamais été en mesure de rétablir le
contrôle».

En conséquence, a-t-il poursuivi, l'in-
tervention de l'OTAN a «un effet potentiel-
lement déstabilisateur» non seulement
sur les voisins immédiats de la Libye, en
citant l’Algérie, la Tunisie et l'Egypte,
mais aussi sur le Mali puisque, selon lui,
elle a favorisé, de manière significative,
une prise de contrôle des djihadistes au
nord malien entraînant une autre inter-
vention militaire menée par la France.
Plus encore, selon lui, l'intervention de
l'OTAN en Libye «a également accéléré les
événements en Syrie» où une guerre ci-
vile tragique a fait plus de 150.000 morts.
«Lorsqu'on observe les effets de l'interven-
tion de l'OTAN en Libye, il semble que
cette décision a nui aux intérêts straté-
giques des Etats-Unis et a rendu la région
plus dangereuse», a-t-il soutenu devant
la Commission de la supervision relevant
de la Chambre des représentants. Par ail-
leurs, cet expert, qui est également ana-
lyste au think tank américain pour les
questions de sécurité «The Foundation for
Defense of Democracies», a donné un
aperçu détaillé sur les différents groupes
djihadistes activant en Libye. A ce propos,
il a prévenu que la combinaison entre
l'installation de camps d’entraînement en
Libye par ces groupes, la grande disponi-
bilité des armes et l’établissement de
sanctuaires a tendance à transformer la
Libye «en base arrière pour des attaques
terroristes futures». Pour M. Garten-
stein-Ross, cela fut certainement le cas

pour la prise d’otages à l'installation ga-
zière de Tiguentourine (In Amenas) de
janvier 2013 qui avait eu lieu, a-t-il précisé,
à un endroit très proche de la frontière li-
byenne. Plus préoccupant encore, a-t-il
poursuivi, outre les frontières poreuses
entre la Libye et l'Egypte, il y a «un flux
continu» d'armes en provenance de la Li-
bye vers la Tunisie, qui a renforcé les ca-
pacités militaires d'Ansar al-Charia dans
ce dernier pays. Mettant en évidence
certains liens entre des groupes terroristes
algériens, libyens et tunisiens, cet ex-
pert a souligné que «l'Algérie est préoc-
cupée par l'impact de cette situation en Li-
bye sur sa propre sécurité». «Bien que la
crise des otages de Tiguentourine et ses
liens avec la Libye ont servi d'avertisse-
ment macabre, le gouvernement algérien
a, depuis longtemps, exprimé sa préoc-
cupation de l'impact que pouvait avoir l'in-

tervention de l'OTAN en Libye sur l’Algé-
rie», a-t-il fait valoir. Sur ce point, cet ex-
pert a tenu à faire savoir au Congrès
qu'en début de l'intervention de l'OTAN
en Libye, l’Algérie «a mis en garde» que
le groupe Al-Qaïda au Maghreb isla-
mique (Aqmi) allait tirer parti de ce nou-
veau développement et elle avait égale-
ment prévenu du risque que les armes,
notamment les missiles portables sol-air
(Manpad), tombent entre les mains des
groupes terroristes. En fait, a résumé M.
Gartenstein-Ross, l'intervention de l'OTAN
en Libye a non seulement renforcé les
groupes djihadistes dans la région mais
a mis les Etats-Unis dans «une position
stratégique plus difficile» dans la région,
ajoutant que cette intervention de l'Al-
liance atlantique a été «une erreur stra-
tégique» qui semble «avoir produit plus
de mal que de bien».

Un expert évoque au Congrès US l'impact
de la crise libyenne sur l'Algérie

ÉTATS-UNIS-LIBYE-ALGÉRIE

L'expert américain sur les questions du terrorisme, M. Daveed Gartenstein-
Ross, a relevé devant le Congrès l'impact de la situation en Libye sur la

sécurité en Algérie et dans la région, affirmant que l'intervention de l'OTAN
a été «une erreur stratégique» des Etats-Unis et de leurs alliés malgré les

mises en garde lancées par l’Algérie.


